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Résumé exécutif

A la fin de l’annee 2005, l'Organisation des Nations Unies pour l'Agriculture et l'Alimentation (FAO) et le Programme des Nations Unies pour l'Environnement (PNUE) ont lancé une initiative conjointe afin de renforcer la durabilité de la production cotonnière en Afrique de l'Ouest sur les plans économique, social et environnemental, et pour inciter le marché et les acteurs de la chaîne de production coton-textile à rémunérer et à étendre l'application de pratiques culturales durables, à générer des avantages économiques pour les producteurs, et à favoriser la compétitivité du secteur coton en Afrique de l'Ouest. Le projet concerne d'abord le Burkina Faso et le Mali.

L'initiative FAO/PNUE est dans sa Phase d'orientation, qui comprend deux activités. Ce rapport provisoire présente les résultats d'un inventaire au Burkina Faso et au Mali (Activité 1 de l'initiative) visant à établir : A) ce que l'on peut considérer comme des méthodes de production`plus durables' dans les systèmes de production cotonniers actuels ; B) un bilan des systèmes de production de coton en place, et leurs avantages et inconvénients par rapport à la durabilité ; et C) des scénarios ou options proposés à la FAO/PNUE pour oeuvrer à un renforcement de la durabilité de la production cotonnière au Burkina Faso et au Mali, tout en s'appuyant sur les exigences et les opportunités offertes par le marché.

Or, il existe au Burkina Faso et au Mali plusieurs modes de production qui contribuent à l'amélioration de la durabilité de la production cotonnière sur un ou plusieurs plans. De l'analyse et de la comparaison de ces modes de production, il découle qu'une liaison directe production-marché est faisable et envisageable à grande échelle de production pour le coton équitable, et à une échelle plus réduite pour le coton bio-équitable. La grande question est de savoir quelles volumes de coton-fibre (bio)équitable le marché peut absorber à court et à moyen terme ?

De l'analyse il découle aussi que le mode de production du coton GIPD est à promouvoir à grande échelle. La contribution du GIPD sur le plan de la durabilité est nette, et elle a un potentiel pour être commercialisée à l'avenir en tant qu'un coton produit à base de zéro pesticides synthétiques. La méthode GIPD paraît en soi déjà plus que rentable au niveau paysan, et les OPs au Mali sont dès lors enthousiastes à cette approche. Ici, la question est de savoir si les autorités et les bailleurs de fonds sont prêts à investir dans une expansion substantielle de ce mode de production plus durable du coton qui est toutefois réalisable en milieu réel ?

Pour ce qui est des marchés, l'étude propose à la FAO et au PNUE d’investir dans la commercialisation des cotons africains, d’encourager la création de liens professionnels directs entre les grands entreprises de textiles et d'habillement et l'Afrique en prenant en compte leurs liens actuels mais encore cachés, et à soutenir le récent développement des marchés encore restreints pour le coton (bio)équitable.

Pour ce qui est de la production, l'étude propose à la FAO et au PNUE d’investir ces 10 prochaines années à la vulgarisation et la diffusion de l'approche GIPD au Mali afin qu'elle atteigne une échelle importante, et d’investir de la même manière dans des essais de taille au Burkina Faso.

La plus grande préoccupation de la plupart des interlocuteurs au Burkina Faso et au Mali concerne la fertilité des sols. Un appel est fait aux autorités et aux bailleurs de fonds afin de relancer et faire de la gestion de la fertilité des sols une priorité dans leurs politiques en promouvant l'intégration de l'agriculture et de l'élevage pour une meilleure valorisation des ressources locales avec tout ce que cela implique pour les économies locales et régionales.

Enfin, cette étude recommande à l'initiative FAO/PNUE de promouvoir la qualité du coton-fibre africain en minimisant la contamination du coton-fibre par des fibres étrangères, et en favorisant un meilleur placement du coton-fibre africain sur le marché mondial.

En vue de ce qui précède, il est recommandé à l'initiative FAO/PNUE de tisser des liens de collaboration avec d'autres initiatives sur le coton africain. Dans l'objectif d'une réduction de la dégradation environnementale générée par les pratiques agricoles actuelles appliquées dans le coton en Afrique de l'Ouest, en favorisant la mise en oeuvre de solutions agricoles qui sont respectueuses de l'environnement, productives et rentables, des partenaires logiques de la FAO/PNUE seraient les initiatives Better Cotton (promue par l'ONG environnementale WWF en collaboration avec certaines grandes entreprises de textiles et d'habillement) et `Cotton - made in Africa' (initiée par l'entreprise allemande de vente par correspondance OTTO), les initiatives visant la production et la consommation du coton biologique, et le nouveau  programme FAO/BAD sur l'amélioration de la compétitivité de la filière coton en Afrique de l'Ouest et du Centre.

L'autre objectif de l'initiative FAO/PNUE est de contribuer à la réduction de la pauvreté et à une amélioration des genres de vies par une amélioration des revenus du producteur. Sur ce plan, les initiatives qui se prêtent le plus à une collaboration étroite sont celles visant la commercialisation du coton africain à des prix supérieurs par la voie  du commerce équitable, les initiatives visant à promouvoir la production et la consommation du coton bio-équitable, et le nouveau programme FAO/BAD mentionné ci-dessus.

Enfin, nous recommandons à l'initiative FAO/PNUE de  développer une collaboration avec toute initiative visant à améliorer le placement du coton-fibre africain sur le marché mondial, dont : les initiatives menées par les sociétés cotonnières au Burkina Faso et au Mali, l'association africaine des sociétés cotonnières ACA, l'association des producteurs de coton africains APROCA, et les initiatives menées par l'ONUDI visant à améliorer la qualité du coton-fibre et à harmoniser les systèmes de classification du coton-fibre en Afrique de l'Ouest et du Centre.

1.
Introduction

L'agriculture dans les pays en voie de développement est confrontée à deux enjeux-clés: la mondialisation et la compétitivité internationale, et la nécessité de la durabilité économique, sociale et environnementale. Depuis 2003, l'Organisation des Nations Unies pour l'Agriculture et l'Alimentation (FAO) se penche à travers des débats et des consultations sur ce que sont les ‘bonnes pratiques agricoles' à promouvoir afin de renforcer la durabilité de l'agriculture, tout en assurant la compétitivité sur les marchés nationaux et internationaux. Une des questions qui se pose dans ce cadre est de savoir si : Le secteur privé dans les pays développés peut-il, et si oui comment, contribuer à la mise en place de telles meilleures pratiques agricoles ?
A la fin de l’année 2005, l'Organisation des Nations Unies pour l'Agriculture et l'Alimentation (FAO) et le Programme des Nations Unies pour l'Environnement (PNUE)
 ont lancé une nouvelle initiative conjointe pour renforcer la durabilité de la production cotonnière en Afrique de l'Ouest sur les plans économique, social et environnemental, et pour inciter le marché et les acteurs de la chaîne de production coton-textile à rémunérer et à étendre l'application de pratiques culturales durables, à générer des avantages économiques pour les producteurs, et à favoriser la compétitivité du secteur coton en Afrique de l'Ouest. Le projet concerne d'abord le Burkina Faso et le Mali.

Les objectifs principaux de l'initiative conjointe de la FAO et du PNUE (2005) sont de:

A) freiner la dégradation environnementale générée par les pratiques agricoles actuelles, intensives et extensives, appliquées dans le coton en Afrique de l'Ouest ; en favorisant la mise en œuvre de solutions agricoles qui sont respectueuses de l'environnement, productives et rentables ; et

B) contribuer à la réduction de la pauvreté et à une amélioration des conditions de vie par un renforcement de filières dynamiques et productives pour un secteur compétitif : améliorer les revenus du producteur par une diminution de la vulnérabilité des exploitations cotonnières et des communautés en Afrique de l'Ouest, et stabiliser des flux de commerce contractuels et continus à des prix qui permettent aux producteurs d'améliorer leurs conditions de vie et de satisfaire leurs besoins de base.

Il s'agit d'objectifs complexes et ambitieux qui visent à relier à la fois: la réduction de la pauvreté, la préservation et l’amélioration de l'environnement, la stabilisation des flux de commerce existants, et le paiement de prix permettant aux producteurs d'améliorer leurs conditions de vie. Cela devrait se faire sur la base d'une approche orientée vers le marché et guidée par le marché (a market-based approach).

Le marché mondial du coton demande des qualités de coton qui satisfont aux exigences techniques et économiques des industries de filature, de tissage et de teinture. Ces industries produisent surtout et d'abord en fonction de la demande des grandes entreprises de textiles dont les marques et labels d'habillement. Dans le cadre de cette initiative conjointe FAO/PNUE, qui se veut orientée vers le marché, il convient donc d'identifier :

Quel `coton plus durable' ou `meilleur coton' (Better Cotton) peut-on produire en Afrique à court et moyen terme, qui peut satisfaire la demande et les exigences de ces grandes entreprises de textiles et d'habillement et de leurs fournisseurs dans la chaîne coton-textile ?

L'initiative FAO/PNUE est dans sa Phase d'orientation, qui comprend deux activités. Ce rapport provisoire présente les résultats d'un inventaire effectué au Burkina Faso et au Mali (Activité 1 de l'initiative) visant à établir :

· ce que l'on peut considérer comme méthodes de production`plus durables' dans les systèmes de production cotonniers actuels 

· un bilan des modes de production de coton en place ainsi que leurs avantages et inconvénients par rapport à la durabilité et leur faisabilité

· des scénarios ou options proposés à la FAO/PNUE afin d’oeuvrer à un renforcement de la durabilité de la production cotonnière au Burkina Faso et au Mali, tout en s'appuyant sur les exigences et les opportunités offertes par le marché.

La liste des personnes contactées au Burkina Faso et au Mali figure en Annexe 1, et inclue des représentants des : organisations de producteurs (OPs), sociétés cotonnières, organismes étatiques, instituts de recherche, projets de coopération et de développement, et des organisations non-gouvernementales (ONGs).

Parallèlement, une autre étude a été menée sur les possibilités de commercialiser des cotons `plus durables' du Burkina Faso et du Mali sur le marché mondial (Activité 2 de l'initiative). Les deux rapports provisoires ont fait l'objet de débats et de discussions lors d'un atelier international qui a eu lieu à Paris (France) le 28 février et le 1er mars 2006. Parmi les participants du secteur privé figuraient quelques grandes marques de textiles et d'habillement et des commerçants du coton.

Ce rapport provisoire de l'Activité 1 se compose de quatre principales parties. Il fait d'abord un bilan de la situation actuelle dans les secteurs coton au Burkina Faso et au Mali (chapitres 2 et 3), et de la durabilité des systèmes de production cotonnière (chapitre 4). Nous étudions ensuite les modes de production conventionnels du coton et les modes de production alternatifs qui existent déjà sur le terrain (chapitre 5) en les classifiant selon une estimation approximative de leur durabilité et de leur faisabilité (chapitre 6). Enfin, au chapitre 7 nous proposons à la FAO et au PNUE des scénarios ou options possibles pour améliorer la durabilité de la production cotonnière au Burkina Faso et au Mali par le biais d'incitations soutenues par le marché. Les conclusions et les recommandations de l'étude figurent au chapitre 8.

Les résultats, les interprétations et les conclusions de ce rapport sont entièrement ceux de l'auteur. Ils ne représentent pas nécessairement les points de vue de la FAO, du PNUE, ou des pays concernés, et ils ne les leurs sauraient dès lors être attribués.

L'auteur peut etre contacté par courrier électronique : <peterton@xs4all.nl>.

2.
Le coton au Burkina Faso et au Mali

La culture du coton est d'une importance primordiale pour les économies locales, régionales et nationales du Burkina Faso et du Mali. Les deux pays étant des producteurs et des exportateurs importants de coton-fibre de bonne qualité, nous ne pouvons surestimer l'importance du coton pour les économies et les sociétés burkinabés et maliennes.

2.1
Caractéristiques des pays

Tout débat sur la durabilité de la production du coton au Burkina Faso et au Mali doit réserver une place centrale à l'analyse de ce qu'est la pauvreté, de ce que sont les modes de vie développés en fonction de cette pauvreté, et des possibilités et contraintes réelles et perçues qui existent pour réduire la pauvreté.

Le coton se produit au Burkina Faso et au Mali dans des conditions d'extrême pauvreté (voir le Tableau 1). Les deux pays figurent dans les 4 pays les plus démunis du monde sur un total de 177 pays. Le pouvoir d'achat par personne y est de l'ordre de USD 1.000-1.100 par an, soit seul 3-4 % du pouvoir d'achat par personne dans les pays développés de l'OCDE dont les États-Unis, l'Angleterre et la France.

Tableau 1.
Indices de développement humain (2003).

	
	Rang sur
	Espérance
	Indice
	
	PIB par capita
	
	Rang sur

	
	 l'Indice de
	de vie à la
	d'alphab.
	PIB
	croissance
	Indice
	l'Indice

	Pays/Région
	développ.
	naissance
	des adultes
	par capita
	annuelle (%)
	Gini
	relatif au

	
	humain
	(ans)
	(% âge >15)
	(PPP U$)
	1975-
	1990-
	
	genre

	
	(N=177)
	
	
	
	2003
	2003
	
	(N=140)

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Burkina Faso
	175
	47,5
	12,8
	     1.174 
	1,2 
	1,7 
	48,2
	138

	Mali
	174
	47,9
	19,0
	       994 
	n/a
	2,4 
	50,5
	136

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	OCDE
	n/a
	77,7
	n/a
	   25.915 
	2,0 
	1,8 
	n/a
	n/a

	États-Unis
	10
	77,4
	n/a
	   37.562 
	2,0 
	2,1 
	40,8
	8

	Royaume-Uni
	15
	78,4
	n/a
	   27.147 
	2,1 
	2,5 
	36,0
	15

	France
	16
	79,5
	n/a
	   27.677 
	1,7 
	1,6 
	32,7
	16

	Afrique S-Sahara
	n/a
	46,1
	61,3
	     1.856 
	-0,7 
	0,1 
	n/a
	n/a

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Monde
	n/a
	67,1
	n/a
	     8.229 
	1,4 
	1,4 
	n/a
	n/a

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Source :
	PNUD (2005)
	
	
	
	
	
	


Ce pouvoir d'achat moyen par pays cache la diversité qui existe à l'intérieur des pays entre les régions les plus démunies et les moins démunies. Le coton pluvial se produit souvent dans des régions éloignées et défavorisées en matière d'accès aux marchés. Il y a généralement peu de débouchés commerciaux fiables pour d'autres cultures. Le coton y est ainsi de facto la seule culture de rente.

Sans la culture du coton, les habitants de ces zones défavorisées auraient probablement dû vivre avec des revenus monétaires encore plus limités. En effet, l'introduction de la culture cotonnière y a mené à un renforcement des économies voir  même à l'exploitation de ces zones proprement dite. Le coton a alors apporté une certaine prospérité même si le pouvoir d'achat reste souvent inférieur à la moyenne du pays, et même si la pauvreté y demeure.

Du Tableau 1 il ressort aussi que l'espérance de vie reste au-dessous des 50 ans au Burkina Faso et au Mali, comparé à 67 ans en moyenne dans le monde, et 78 ans dans les pays développés. Le très faible indice d'alphabétisation (<20 %), aussi comparé aux autres pays africains au Sud du Sahara (>60 %), implique entre autres que la société et la communication s'y basent sur l'orale et sur l'échange personnel (en langues locales), plutôt que sur des sources écrites telles que les livres, manuels, etc.. Cela a des implications pour la recherche et la vulgarisation.

En bref, la marge de manoeuvre des producteurs burkinabés et maliens est bien limitée, et leur capacité d'investissement en argent minimale. Le manque d'argent et parfois aussi de cultures vivrières, obligent les producteurs à aller vers `le concret'. Des modes de production alternatives, des essais et des expérimentations orientés vers les producteurs doivent tenir compte de cette attente de résultats concrets à court terme.

2.2
Production du coton

La culture du coton est en vogue au Burkina Faso et au Mali. Le coton est une culture connue dans les deux pays depuis très longtemps. Le développement du secteur coton tel que l'on le connaît aujourd'hui date de la fin des années 1970 et du début des années 1980 comme pour le reste de l'Afrique de l'Ouest francophone.

Le coton se produit au Burkina Faso et au Mali sous forme pluviale. Il n'y a pas de coton irrigué, sa culture étant trop coûteuse et risquée. La saison pluvieuse couvre les mois de mai à octobre. L'arrivée des pluies est souvent capricieuse. Le début et la fin de la saison sont incertains et il y a souvent des couches de sécheresse de 2-3 semaines lors de la campagne (juillet-août), ce qui diminue nettement les rendements obtenus. Par contre, la saison sèche y est marquée (novembre-avril), ce qui a un impact positif sur la qualité du coton à la récolte et sur le contrôle naturel des ravageurs de la prochaine campagne.

Au Burkina Faso, la motorisation (tracteur) a pris une certaine ampleur, avec environ 4 % des producteurs motorisés produisant quelques 12 % de la production nationale. Sinon, en géneral les opérations agricoles sont surtout réalisées de façon mécanique (culture attelée) ou manuelle (avec la houe).  Au Mali, beaucoup de producteurs sont bien équipés ce qui signifie qu'ils ont au moins deux boeufs de trait, une charrue, un sarclo-butteur, et parfois une charrette, un canadien et/ou un semoir. Au Burkina Faso, la culture attelée est moins répandue. Cela s'explique entre autres par l'histoire plus récente du coton au Burkina Faso.

2.3
Données de base sur la production

La production a augmenté de façon continue au Mali jusqu'en 1997/98 quand elle triplait la production de 1985/86 (525.000 contre 175.000 tonnes) (voir le Tableau 2). Les années suivantes ont été marquées par des problèmes de résistance des ravageurs aux pesticides (à partir de 1998), puis par une grève des producteurs du coton (en 2000/01) contre les bas prix payés par la société cotonnière Compagnie Malienne pour le Développement des Textiles (CMDT). Cette grève était d'ailleurs alimentée par la mauvaise gestion de la CMDT de l'époque. La relance du secteur, avec des prix au producteur plus élevés, a mené à une nouvelle croissance se traduisant en 2003/04 en une production-record de 621.00 tonnes de coton-graine.

Tableau 2.
Données de base sur la production du coton au Burkina Faso et au Mali

(1985/86-2004/05).

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	est.

	Superficie (x 1.000 ha)
	85/86
	95/96
	96/97
	97/98
	98/99
	99/00
	00/01
	01/02
	02/03
	03/04
	04/05

	Burkina Faso
	94
	160
	195
	295
	355
	242
	260
	356
	408
	415
	545

	Mali
	
	146
	336
	420
	498
	505
	482
	228
	532
	449
	549
	565

	Rendement (kg/ha)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Burkina Faso
	1228
	920
	1095
	1145
	n/a
	1030
	1038
	1110
	1000
	1075
	1158

	Mali
	
	1200
	1207
	1080
	1045
	1035
	954
	1053
	1080
	979
	1144
	1023

	Production coton-graine (x 1.000 tonnes)
	
	
	
	
	
	
	

	Burkina Faso
	115
	151
	214
	338
	284
	254
	276
	378
	407
	481
	631

	Mali
	
	175
	406
	453
	524
	504
	459
	243
	571
	440
	621
	578

	Croissance par rapport à la campagne précédente (%)
	
	
	
	
	

	Burkina Faso
	
	31
	42
	58
	-16
	-11
	9
	37
	8
	18
	31

	Mali
	
	
	132
	12
	16
	-4
	-9
	-47
	135
	-23
	41
	-7

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Source:
	Elaboration par l'auteur.
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Au Burkina Faso, l'historique du secteur coton est autre. Une période de croissance continue jusqu'en 1987/88 (148.000 tonnes) a été suivie par une période de stagnation qui durait jusqu'en 1995/96. Puis, le secteur coton burkinabé a repris le chemin de la croissance et en 2004/05 il est devenu le premier producteur africain du coton. En 2005/06 on s'attend même à dépasser le seuil de production de 700.000 tonnes de coton-graine. La spectaculaire croissance du secteur, qui est en moyenne 36 % par an sur 9 ans, s'explique en gros par la bonne collaboration et la bonne entente entre la société cotonnière SOFITEX, l'organisation des producteurs l'UNPCB, l'État burkinabé, les fournisseurs d'intrants, et les banques locales et internationales.

Figure 1.
Résumé des acteurs dans les filières coton en Afrique de l'Ouest et du Centre (au début-1990 et en 2005/06).

	
	
	
	
	Burkina Faso
	
	
	Mali
	

	
	
	
	
	début-1990
	en 2005/06
	
	début-1990
	en 2005/06

	Recherche coton
	
	
	INERA
	INERA
	
	IER
	IER &

	
	
	
	
	
	
	
	
	CMDT

	Développement variétal
	
	INERA &
	INERA &
	
	IER &
	IER &

	
	
	
	
	SOFITEX
	SOFITEX
	
	CMDT
	CMDT

	Vulgarisation
	
	
	ORD & AVV
	SOFITEX, SOCOMA,
	
	CMDT & OHV
	CMDT & OHVN

	
	
	
	
	
	FASO COTON
	
	
	

	Approvisionnement en intrants
	
	SOFITEX
	SOFITEX, SOCOMA,
	
	CMDT
	CMDT & AV

	
	
	
	
	
	FASO COTON*
	
	
	

	Controle de qualité des intrants
	
	SOFITEX
	SOFITEX, SOCOMA,
	
	CMDT
	CMDT & 

	
	
	
	
	
	FASO COTON*
	
	
	lab. extérieurs

	Distribution des intrants
	
	ORD & AVV
	SOFITEX, SOCOMA,
	
	CMDT & AV
	CMDT & CPC

	
	
	
	
	
	FASO COTON
	
	
	

	Octroi des crédits d'intrants
	
	SOFITEX &
	SOFITEX, SOCOMA,
	
	CMDT & BNDA
	CMDT & BNDA

	
	
	
	
	CNCA
	FASO COTON & CNCA
	
	
	

	Production coton-graine
	
	producteurs
	producteurs
	
	producteurs
	producteurs

	
	
	
	
	
	(UNPCB)
	
	
	(GSCVM)

	Controle de qualité du coton-graine
	SOFITEX
	SOFITEX, SOCOMA,
	
	CMDT
	CMDT

	
	
	
	
	
	FASO COTON
	
	
	

	Achat du coton-graine
	
	MAG &
	SOFITEX, SOCOMA,
	
	AV & CMDT
	CMDT & CPC

	
	
	
	
	SOFITEX
	FASO COTON & GPC
	
	
	

	Transport du coton-graine
	
	SOFITEX
	SOFITEX, SOCOMA,
	
	CMDT
	CMDT &

	
	
	
	
	
	FASO COTON & privé
	
	
	privé

	Égrenage
	
	
	
	SOFITEX
	SOFITEX, SOCOMA
	
	CMDT
	CMDT

	
	
	
	
	
	FASO COTON
	
	
	

	Commercialisation
	
	
	SOFITEX
	SOFITEX, SOCOMA
	
	CMDT
	CMDT

	
	
	
	
	
	FASO COTON
	
	
	

	Stabilisation de prix et des revenus
	CSPPA
	CGFC**
	
	OSRP
	CMDT

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	* = En 2005/06 la SOFITEX le faisait encore pour tous
	**= Le Fonds de Soutien est vide au moins depuis 2003/04.

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Source :
	
	Élaboration par l'auteur sur base de MCD (1991) et d'entretiens.
	
	
	


3.
Les secteurs coton au Burkina Faso et au Mali

3.1
L'organisation des secteurs coton

L'organisation de la filière coton en amont et en aval est cruciale pour faire des secteurs coton en Afrique de l'Ouest un succès en terme de production. La filière coton est longue comparée à celle d'autres cultures, les exigences du marché international sont à contenter à défaut d'une industrie textile locale d'envergure, et le secteur coton est très dépendant de l'utilisation d'intrants externes et dès lors de crédits bancaires. Ainsi il y a beaucoup d'acteurs, d'exigences et d'intérêts à considérer.

La bonne gestion des processus de consultation des acteurs, de la planification et de l'exécution des opérations est déterminante pour la fiabilité du secteur coton telle que perçue par le producteur de coton. À la récolte le producteur boucle une période d'investissement d'au moins six mois de travail, de crédits d'intrants et d’argent. Ainsi, il s'attend à recevoir un prix acceptable, payé dans les meilleurs délais après la récolte. Par ailleurs, il s'attend à ce que les intrants requis pour la culture soient disponibles à temps, en quantité et en qualité.

La Figure 1 résume l'organisation actuelle des secteurs coton au Burkina Faso et au Mali. Les parties foncées de la Figure 1 indiquent les changements de nom et de fond dans les secteurs coton. En comparant la situation du début-1990 avec celle de 2005/06, on constate de nombreux changements au Burkina Faso dans l'organisation des secteurs coton tandis qu'au Mali la filière d'antan est encore presque identique. 

3.2
Le secteur coton au Burkina Faso

3.2.1
Libéralisation et privatisation

La privatisation du secteur coton au Burkina Faso a formellement été réalisée en septembre 1999, lorsque l'État burkinabé céda à l'organisation des producteurs l'UNPCB 30 % de ses actions dans la société cotonnière SOFITEX. Dès lors, l'État burkinabé détient 35 % des actions de la SOFITEX, le groupe français Dagris 34 %, l'UNPCB 30 % et les banques locales BIB et BICIA 1 %. Puis, en 2003 et sous la pression de la Banque Mondiale, il a ensuite été décidé la libéralisation du secteur coton pour en finir avec le monopole d'achat et de commercialisation de la SOFITEX.

À partir de 2004, le Burkina Faso comptait trois sociétés cotonnières, chacune en charge du développement de la production cotonnière dans une aire géographique : la SOFITEX (à l'Ouest; plus de 80 % de la production nationale), Faso Coton (zone Centre ; environ 6 %) et SOCOMA (zone Est ; environ 12 % du total). Les sociétés cotonnières se chargent de toutes les activités de développement du coton (intrants, vulgarisation, achat, paiement) dans leur aire d'intervention. Une licence leur a été octroyée pour huit ans, elle est à évaluer en 2012. Un Protocole d'Accord stipulant les droits et les devoirs des différentes parties a été signé le 3 septembre 2004 pour la période transitoire qui a pris fin le 31 décembre 2005 (État du Burkina Faso, 2004). Le suivi du processus de libéralisation du secteur est dans les mains du Secrétariat Permanent au suivi de la Filière Coton Libéralisée (SP-FCL) qui fait partie du Ministère du Commerce.

La libéralisation du secteur coton au Burkina Faso était à finaliser fin-2005 par l'installation d'une Association Interprofessionnelle du Coton (AIC) pour coordonner le secteur sans forte implication de l'État burkinabé. L'AIC sera composée de représentants de l'organisation des producteurs UNPCB et de la nouvelle Association des Sociétés Cotonnières (ASC)
. Depuis 1999, le secteur coton est géré par un Comité de Gestion de la Filière Coton (CGFC), qui décide chaque année des prix du coton-graine et des intrants coton, et qui gère d'ailleurs un fond de stabilisation des prix
. Les producteurs de l'UNPCB (7 sur 12 sièges) sont majoritaires dans le CGFC, qui est complété par la SOFITEX (3 sièges) et l'État burkinabé (2 sièges). Le CGFC sera démantelé une fois que l'AIC deviendra une réalité.

3.2.2
Zones de production

Au Burkina Faso, on distingue trois zones de production et de commercialisation: l'Ouest (80 % de la production), le Centre (7 % environ) et l'Est (environ 12 % du total). Le Centre est l'ancien bassin cotonnier, qui a entre temps été abandonné pour raison d'épuisement des sols. Aujourd'hui, des nouvelles zones plus au Sud y sont exploitées sous la responsabilité de Faso Coton - une nouvelle entreprise ayant repris cette zone de production cotonnière de la SOFITEX en 2004. La zone de Fada N'Gourma à l'Est du Burkina Faso a été reprise par le groupe français Dagris en 2004. Il n'y avait pas beaucoup de coton, mais sa production est triplée depuis. À l'Est, la culture du coton est manuelle dans presque sa totalité. La présence de plusieurs Parcs Nationaux et Zones Cynégétiques y compromet la superficie cultivable.

La production du coton est en croissance partout au Burkina Faso. La production de 2005/06 va dépasser le seuil de 700.000 tonnes, ce qui signifie que la production a été quadruplée en 10 ans. Le Burkina Faso connaît aujourd'hui une insuffisance en capacité d'égrenage ; la capacité technique des usines d'égrenage est d'environ 600.000 tonnes. Tout coton-graine est néanmoins égrené dans le pays en débutant la campagne plus tôt et en l'arrêtant plus tard dans la saison (octobre-mai).

La production de l'Est a augmenté de 45.000 tonnes en 2003/04 à 72.000 tonnes en 2004/05 puis 85.000 tonnes en 2005/06. La SOCOMA a ouvert une nouvelle usine d'égrenage à Diapaga en 2005. Sa capacité d'égrenage est de 40.000 tonnes de coton-graine. La SOCOMA compte ouvrir une autre usine à Koumpienga en 2006, ce qui élèverait le total des usines d'égrenage au Burkina Faso à 14.

La production au Centre a augmenté de 26.000 tonnes en 2003/04 à 43.000 tonnes en 2004/05 et 2005/06. Faso Coton pense doubler sa capacité d'égrenage à partir de 2007/08 en construisant une nouvelle usine. L'usine actuelle a une capacité d'égrenage de 30.000 tonnes, toutefois elle réussit à égrener la totalité de son coton.

3.2.3
Sociétés cotonnières

Des trois sociétés cotonnières au Burkina Faso, la SOFITEX est bel et bien la plus grande. La SOFITEX est une joint venture du groupe français Dagris (34 %), de l'État burkinabé (34 %), de l'UNPCB (30 %) et des banques locales (1%). Son coton-fibre est vendu à toute une gamme de commerçants dont : Reinhart, Dunavant, Cargill, COPACO, CDI, etc.. La vente en 2004 des actifs de la SOFITEX dans les aires de production Centre et Est concernait FCFA 17 milliards (Euro 26 million ou USD 31 million), ce qui représentait une injection financière très importante pour la filière.

La SOCOMA, à l'Est, est tenue par le groupe français Dagris (51 %), l'UNPCB (20 %), le transporteur SOBA (20 %), Agryta (5%) et l'investisseur SYA (4 %). Le financement vient de la filiale COPACO du groupe Dagris qui commercialise aussi tout le coton-fibre. Le groupe Dagris est lui-même tenu pour 60 % par l'État français, mais il est en voie de privatisation par décision ministérielle de mars 2005. La privatisation de Dagris est à finaliser en 2006.

La société Faso Coton, dans la région Centre, est la société cotonnière la plus petite. Faso Coton est tenue par un consortium qui inclue : le commerçant Reinhart (31 %), l'égreneur Ivoire Coton/IPS (29 %)
, le fournisseur d'intrants AMEFERT (20 %)
, le transporteur SOBA (20 %), et l'UNPCB (10 %). La plupart sinon tout le coton-fibre est commercialisé par Reinhart (Suisse). La banque de développement allemande DEG Invest, qui est déjà un partenaire d'Ivoire Coton/IPS en Côte d'Ivoire, a l'intention de contribuer au financement des opérations de Faso Coton à l'avenir.

3.2.4
Qualité du coton-fibre

La qualité du coton-fibre est considérée équivalente dans tout le Burkina Faso. La SOCOMA a commencé une sensibilisation auprès des producteurs par rapport à l'utilisation des sacs en polypropylène durant la récolte qui mène à une contamination des balles de coton-fibre après égrenage. Des sacs en coton seront distribués parmi les producteurs en 2006/07 pour éviter une telle contamination.

La qualité du coton-fibre est jusqu'ici analysée sur la chaîne HVI de la SOFITEX à Bobo-Dioulasso. Le coton burkinabé est vendu en différentes qualités, selon un système unique au pays qui est toutefois reconnu par le marché mondial. La longueur du coton-fibre est de 1 3/32 (27,8 mm ; medium) à 1 1/8 en moyenne (28,6 mm; medium to long). Les premières qualités (plus de 95 % du total) sont nommées : BOLA/S, BOLA, BOBY/S et BOBY. Les qualités intermédiaires et les qualités inférieures constituent moins de 5 % du total. Elles sont destinées à la transformation locale (en matelas, ouates, etc.).

L'origine des balles de coton-fibre du Burkina Faso peut être tracée jusqu’au niveau des régions de production et usines d'égrenage. En théorie, il est possible de tracer leur origine de l'usine d'égrenage jusqu'au camion et parfois jusqu'au village. Cependant, il n'y existe pas un tel système de traçabilité aujourd'hui, sauf pour les cotons biologique et équitable, qui sont achetés, transportés, égrenés, stockés et commercialisés à part (voir les paragraphes 5.3, 5.8 et 5.9).

3.3
Le secteur coton au Mali

3.3.1
Libéralisation et privatisation

Le gouvernement du Mali a décidé, sous la pression des bailleurs de fonds et surtout de la Banque Mondiale, la libéralisation du secteur coton et la privatisation de la société cotonnière CMDT. Pourtant, la planification de ces processus a été adaptée plusieurs fois. En 2003, un appel d'offre était lancé pour la vente des usines d'égrenage dans la zone OHVN et à Kita (environ 15 % de la production). Ce processus a été interrompu en 2004, par manque de candidats remplissant les critères. 

En mai 2004, l'objectif de l'État malien était encore de privatiser la CMDT (95 % de la production nationale) avant la fin de 2005. Depuis, la privatisation a été reportée, d'abord vers 2006, puis 2007, et aujourd'hui vers fin-2008 (MRSC, 2005). Les élections présidentielles de 2006 jouent sur la planification de la libéralisation de ce secteur qui est d'une importance primordiale pour les populations du Mali-Sud où habite plus de la moitié de la population.

La planification la plus récente a été décidée au mois de novembre 2005 par tous les acteurs impliqués (l'État malien, les bailleurs, les producteurs, la CMDT). Cette planification paraît encore très optimiste au consultant puisque tout le secteur est à réformer et les nouvelles structures devraient déjà être fonctionnelles à partir de fin-2008. On peut s'attendre à plus de délais, surtout en vue du fait qu'aucun des acteurs maliens n'a montré beaucoup d'enthousiasme pour la libéralisaton et la privatisation du poumon de l'économie du Mali-Sud. Cela explique d'ailleurs les délais antérieurs.

3.3.2
Zones de production

Au Mali, environ 85 % du coton est produit dans le Mali-Sud dite ‘en zone CMDT’, quelques 10 % dans la nouvelle zone de Kita à l'Ouest du Mali gérée par la CMDT, et environ 5 % dans la zone OHVN, gérée par l'Opération Haute Vallée du Niger.

La plupart du coton provient de l'ancien bassin cotonnier (San, Bla, Dioïla, Koutiala). Là, il n'y a plus de nouvelles terres à défricher sauf des terres marginales. La fertilité des sols y est en baisse et les rendements diminuent. Les exploitations cherchent alors chaque fois plus à intensifier leur production en intégrant l'agriculture et l'élevage, par la mise en place de parcs de boeufs, par le recyclage des résidus de culture, et par l'épandage de la fumure provenant des parcs. D'ailleurs, des mesures anti-érosives sont prises par une bonne partie des villages. Dans ces anciennes zones de production, la culture attelée est très répandue, et les charrettes sont fréquentes.

De nouvelles zones plus fertiles sont mises en culture depuis 10 à 15 ans à Bougouni, Yanfolila et Kolondiéba (au Sud) et à Kita (à l'Ouest), vers les frontières avec la Guinée et la Côte d'Ivoire. Là, il s'agit du défrichement de zones de forêts et de savanes riches en faune. La tendance est à l'extension des surfaces agricoles, ce qui pose d'ailleurs des questions en terme de préservation de la biodiversité et des ressources forestières. Les nouvelles terres sont défrichées par brûlis, le labour est souvent manuel, s'il y a des boeufs ils sont en transhumance et la culture attelée n'est pas encore très fréquente.

3.3.3
Société(s) cotonnière(s)

La seule société cotonnière au Mali, la CMDT, était jusqu'ici tenue par l'État malien (60 % des actions) et le groupe français Dagris (40 % des actions). En 2005, pourtant, l'État malien a augmenté sa part dans la CMDT à 75,4 % ; la part de Dagris diminuant à 24,6 %. Cela était le résultat de décisions prises concernant le financement des dettes croissantes de la CMDT. Les pertes accusées par la CMDT dans la seule saison 2004/05 sont estimées à environ FCFA 50 milliards (Euro 76 mln ou USD 90 mln).

Dans le cadre de sa privatisation, la CMDT sera divisée en trois ou quatre sociétés indépendantes, chacune ayant sa propre aire géographique d'intervention, qui seront ensuite vendues à des privés. La délimitation des zones reste encore à décider. Puis, les producteurs sont à organiser dans des nouvelles structures à différents niveaux (local
, régional, provincial, et national) afin qu'elles acquièrent un statut légal en tant que coopératives. La nouvelle Union Nationale des Producteurs du Coton (UNPC) devrait participer dans le capital des nouvelles sociétés de la CMDT déjà avant 2008 - mais il lui manque des fonds pour ce faire. Les environ FCFA 18 milliards qui avaient été mis à part par et pour les producteurs dans un fonds de soutien géré par la CMDT, sont disparus suite à la mauvaise gestion de la CMDT de l'époque. Les actuelles dettes de la CMDT (jusqu'en 2005) sont à couvrir par l'État malien après (et par) la vente des nouvelles sociétés de la CMDT.

La capacité d'égrenage au Mali est de l'ordre de 580.000 tonnes de coton-graine. En 2005, une nouvelle usine d'égrenage était ouverte à Ouéléssébougou, ce qui élève le total des usines d'égrenage au Mali à 19.

La CMDT est la seule structure de commercialisation du coton-fibre malien. Jusque-là, la plupart du coton-fibre était vendue à COPACO, la filiale de Dagris. Mais elle n'est plus le partenaire privilégié de la CMDT. Aujourd'hui, le coton-fibre malien est vendu à plusieurs commerçants dont : COPACO, Dunavant, Cargill, Louis Dreyfuss, Reinhart, Plexus, Devcot, CDI, COENCA, Mambo et Weill Brothers. 

3.3.4
Qualité du coton-fibre

Toutes les balles de coton-fibre sont classifiées à l'usine d'égrenage selon leurs caractéristiques principales. Le coton malien est vendu en différentes qualités, selon un système unique au pays qui est toutefois reconnu par le marché mondial. Le poids moyen des balles est 225 kg. L'emballage est en toile polypropylène laminée. La longueur du coton-fibre est de 1 1/8 (28,6 mm en moyenne ; medium to long). Les premières qualités s'appèlent : SARAMA, JULI/S, NÉRÉ, JULI, KATI et KATI/C. Ensemble elles constituaient environ 80 % du total en 2003/04. Les qualités intermédiaires sont LIBA et LIBA/C. Les qualités inférieures sont KOLA et BATI (Diagne, 2004).

L'analyse détaillée de la qualité du coton-fibre se fait par chaîne HVI dans un laboratoire à Koutiala ; une analyse de la contamination sur chaque 25 balles. La chaîne a été renouvelée en 2005 sur fonds de l'ONUDI. La qualité du coton-fibre est pour bonne partie fonction de la variété semée. Or, ces dernières années le Mali a connu un problème de jaunissement de la fibre, probablement lié à la variété unique utilisée. En 2005/06, plusieurs nouvelles variétés ont été mises en place (environ 5-6). Les résultats de ce changement seront connus d'ici peu. 

L'origine des balles de coton est connue jusqu'à l'usine d'égrenage. En théorie l'origine est traçable jusqu'au camion et souvent aussi jusqu'au village. Cependant, un tel système de traçabilité n'est pas utilisé au Mali, sauf pour les cotons biologique et équitable, qui sont achetés, transportés, égrenés, et stockés et commercialises à part.

4.
La durabilité de la production cotonnière

4.1
Le coton et la durabilité

La durabilité de la production cotonnière en Afrique de l'Ouest et du Centre est très dépendante de facteurs externes. Elle dépend d'abord de l'évolution des marchés mondiaux - pour les fibres, pour le coton-fibre et pour les autres produits issus des systèmes de production à base de coton. D'ailleurs, elle est très dépendante des fluctuations dans le taux d'échange USD : FCFA, qui est composé d'un taux d'échange fixe Euro : FCFA et d'un taux d'échange fluctuant Euro : USD
 
. 

Les subventions payées par les États-Unis et l'Europe à leurs producteurs de coton influent aussi sur l'évolution du marché mondial du coton-fibre et alors sur la durabilité des secteurs coton en Afrique. Ces subventions font l'objet de l'Initiative Coton présentée à l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC) par quatre pays producteurs du coton d'Afrique de l'Ouest et du Centre (Bénin, Burkina Faso, Mali et Tchad) (WTO, 2003)
.

Par ailleurs la durabilité économique des secteurs coton en Afrique dépend aussi bien de l'efficience et de l'efficacité à l'intérieur du secteur. L'amélioration de la compétitivité du coton-fibre africain peut entre autres provenir de
 :

A) une amélioration de la qualité du coton-fibre (amélioration variétale, meilleur triage du coton-graine, amélioration du stockage et de l'égrenage, réduction de la contamination par fibres étrangères, etc.)

B) une diminution des frais du coton-fibre hors champ (dans le transport, l'égrenage, la commercialisation, et dans la gestion du secteur)

C) une meilleure productivité du coton-fibre au champ et à l’égrenage (amélioration du rendement coton-fibre à l'égrenage, meilleure productivité en coton-graine par hectare, accroissement des superficies par producteur, diminution des frais des intrants coton, diminution des autres coûts de production).

La présente étude dans le cadre de l'initiative FAO/PNUE ne traite pas des facteurs externes internationaux ni explore en grand détail les trois options citées ci-dessus.

Cette étude se concentre plutôt sur les problématiques de durabilité de la production cotonnière au Burkina Faso et au Mali. Elle traite de la qualité de la production du coton dans son contexte, en cherchant à répondre aux questions suivantes :

· Comment peut-on faire mieux au Burkina Faso et au Mali pour diminuer les impacts de la production du coton sur la santé des producteurs et de leurs familles et sur l'environnement tout en préservant ou améliorant les revenus ?

· Quel(s) mode(s) de production du coton peuvent être considérés comme ‘plus durables' ?

· Le coton ‘plus durable' (Better Cotton) qui y en est issu peut-il mieux se placer sur le marché mondial ?

L'étude vise à identifier ensuite des voies et des moyens par lesquels la FAO et le PNUE peuvent intervenir, ensemble avec le secteur privé et avec les acteurs prinicipaux au Burkina Faso et au Mali, pour y améliorer la qualité de la production du coton.

4.2
Les systèmes de production à base du coton

Au Burkina Faso et au Mali, le coton provient d'exploitations familiales de grande taille (en moyenne 10 personnes par exploitation) qui se procurent en aliments par la production de cultures vivrières pour l'autoconsommation en dégageant le surplus des produits sur le marché local, et qui investissent leurs revenus et leur capital souvent dans des troupeaux de bétail. Les animaux servent d'épargne et d'investissement.

Dans cette zone soudano-sahélienne la pluviométrie est limitée (700-1.100 mm par an en moyenne) et l'arrivée des pluies est capricieuse. Les conditions de culture sont alors peu contrôlées. Le manque d'eau de surface et le difficile accès aux eaux souterraines heurte l'irrigation qui y est contraignante, coûteuse et alors peu développée.

Les exploitations familiales ont un excédent de main d'oeuvre au cours de l'année qu'ils essaient de convertir en revenus monétaires. Cependant, il n'y a guère d'emplois disponibles hors-ferme, et les prix des cultures vivrières sur les marchés locaux sont volatils et souvent peu rémunérateurs par défaut d'une demande importante. En fait, tout le monde a tendance à cultiver les mêmes cultures (sorgho, mil, maïs, arachide, niébé, etc.), tandis que les centres urbains où il existe une demande prononcée en cultures vivrières sont souvent éloignés des zones de production. Les conditions sont donc généralement peu favorables à la production commerciale de produits vivriers
.

Le succès de la production du coton au Burkina Faso et au Mali s'explique surtout par ce manque de débouchés pour les autres produits issus de la rotation. Le coton n'est souvent pas la culture la plus rémunératrice en termes de FCFA par jour de travail, puisqu'étant exigeant en termes de main d'oeuvre lors de la campagne, et surtout à la récolte. Par contre, le coton est une culture qui trouve un débouché garanti, qui ne périt pas vite, et qui se vend d'ailleurs en une seule fois représentant ainsi un type d'épargne permettant des investissements importants. Dans les zones cotonnières au Burkina Faso et au Mali tout le monde se dédie alors à la production cotonnière afin d'obtenir des revenus monétaires permettant d'investir dans l'amélioration des conditions de vie par la production ou par la consommation.

Le coton y occupe généralement environ un tiers de la superficie emblavée. Les autres terres sont destinées à la production de cultures vivrières (céréales surtout). Là où la pression foncière n'est pas encore trop forte, c'est-à-dire surtout dans les nouvelles zones de production, certaines parcelles sont laissées en jachère pour quelques années au cours desquelles elles servent de pâturage aux animaux en transhumance. Là où la pression foncière est forte, telle que dans les traditionnels bassins cotonniers, la tendance est vers l'intégration de l'agriculture et de l'élevage. Les animaux y sont attachés au moins la nuit, les résidus de récolte servent de fourrage, et la fumure organique produite est ensuite utilisée en tant que fertilisant organique. Environ 25 % de la superficie coton au Mali est estimée bénéficier d'apports importants de fumure organique. Ce chiffre est beaucoup plus bas au Burkina Faso.

Les liaisons entre le secteur du coton et l'élevage sont multiples, ce qui donne lieu de parler d'un système de production ‘coton-céréales-élevage'. Elles incluent : A) le brout des tiges du coton sur pied après la récolte, B) l'utilisation des tiges du cotonnier dans les parcs de bétail afin de produire du compost, C) l'utilisation de la fumure organique dans les champs, D) l'utilisation des graines de coton pour la nourriture du bétail (graines ou tourteaux issus de l'extraction de l'huile), et E) l'investissement dans le bétail d'une bonne partie des revenus issus du coton. 

Les acteurs du secteur coton au Burkina Faso et au Mali affirment par ailleurs qu'une partie des intrants coton est souvent détournée de sa destination initiale pour utilisation dans les cultures vivrières
 - dont le maïs, le niébé et les légumes
. Cela mène d’une part à une augmentation de la production céréalière grâce aux engrais coton, mais d'autre part également à des intoxications alimentaires dues à l'empoisonnement par des insecticides coton. Les acteurs du secteur prétendent aussi que la fertilisation du coton avec les formules d'engrais coton complexe (NPKSB), qui sont riches en phosphore, favorisent la culture du maïs la campagne suivante
. Enfin, plusieurs techniques de production qui étaient introduites dans le milieu par l'intermédiaire de la culture du coton (culture attelée, engrais, insecticides, herbicides, etc.) sont aujourd'hui devenus d'usage commun dans d'autres cultures.

Bref, toute tentative d'amélioration de la production du coton au Burkina Faso et au Mali visant à améliorer les revenus des exploitations et l'utilisation des ressources naturelles devra impérativement valoriser et tenir compte des impacts que peut avoir un changement des pratiques culturales, ou des conditions de culture, dans le coton sur les autres composantes des systèmes de production ‘coton-céréales-élevage'.

4.3
Coton conventionnel & durabilité

4.3.1
Développement rural & revenus monétaires

Le coton est souvent considéré dans le monde comme une culture problématique. La dépendance de bon nombre de pays pauvres envers cette culture de rente et la tendance à la baisse du prix du coton en FCFA sur le marché mondial alimentent les inquiétudes sur la durabilité de la contribution du coton aux revenus monétaires déjà faibles de plusieurs millions d'habitants pauvres dans le monde - surtout en Afrique. 

Toutefois, le coton a contribué -et contribue toujours- énormément au développement économique de zones de production étendues dans la bande soudano-sahélienne de l'Afrique de l'Ouest, dont le Burkina Faso et le Mali. Des zones entières ont pu se développer grâce aux revenus du coton
. Les revenus ont conduit au désenclavement et ils ont été convertis en infrastructures communautaires, en centres de santé, en maternités, en écoles, en magasins de stockage, en puits et en pompes, en maisons, en moulins à céréales, en troupeaux de boeufs, etc. Bref, le secteur coton a permis de nombreux acquis.

En Afrique, le coton se présente comme une culture typique de régions désavantagées sur le plan d'accès aux marchés. La culture du coton peut se faire à distance des marchés grâce à son caractère non-périssable, et elle est alors souvent cultivée dans des régions où les producteurs ne trouvent pas de débouchés pour d'autres cultures. Cela explique pourquoi le coton est produit en Afrique à grande échelle même si les revenus qui en sont tirés sont si bas que le producteur demeure généralement en grande pauvreté.

Les faibles revenus des producteurs de coton sur le continent le plus pauvre du monde sont une préoccupation pour les pays producteurs. Elle devrait aussi l'être pour tous ceux qui sont impliqués dans les maillons en aval de la filière coton-textile : les égreneurs, les commerçants internationaux, les industries textiles, les marques (brands), les magasins de vente, les consommateurs des produits-finis. Les cotons d'Afrique méritent une identification à part et une promotion particulière sur le marché mondial dans l'objectif d'augmenter les revenus des producteurs et de contribuer à une réduction de la pauvreté.

4.3.2
Crédits & endettement

Selon la recherche coton, la production du coton n'est possible qu'en utilisant des intrants synthétiques externes et chers. Un système d'approvisionnement en intrants est alors indispensable. Les intrants coton sont distribués parmi les producteurs sous forme de crédits qui sont à déduire au moment du paiement du coton-graine. Les crédits d'intrants sont pris par les OPs auprès de la société cotonnière (ou avec leur soutien auprès des banques) sur base d'une expression des besoins de leurs membres - établie environ un an à l'avance (en août/septembre). L'expression des besoins se fait alors avant de connaître les résultats de la campagne en cours.

Les producteurs, à leur tour, contractent des crédits d'intrants lors de la campagne (entre avril et septembre). Que la campagne soit bonne ou mauvaise, ils seront toujours tenus de les rembourser à l'OP. Au niveau du producteur, la campagne peut être mauvaise pour diverses raisons dont les aléas climatiques (sécheresse, inondation, etc.), une forte pression parasitaire, des problèmes personnels (maladies), etc.. Alors, un certain pourcentage des producteurs est tenu de cultiver le coton la campagne prochaine pour rembourser les crédits d'intrants des années antérieures. Dans le cadre de la formulation de politiques cotonnières appropriées il est important de connaître précisement l'ampleur du problème d'endettement au niveau des OPs et au niveau des producteurs individuels. Toutefois, constatons sur base des entretiens que ce pourcentage ne semble pas connu au Burkina Faso ou au Mali. Cela est un vide à combler
. 

Aujourd'hui, en moyenne 35-40 % des revenus bruts du coton au Burkina Faso et au Mali sont dépensés à l'extérieur pour l'achat d'intrants synthétiques. Au même moment, l'utilisation des ressources locales de fertilisation et de protection des cultures est sous-développée et guère promue. Des initiatives visant à rentabiliser les ressources locales en remplaçant (au moins en partie) les intrants externes et coûteux sont à soutenir. Cela va contribuer à limiter l'endettement par crédits d'intrants coton.

4.3.3
Fertilité des sols & érosion

La fertilité naturelle des vieux sols du Burkina Faso et du Mali est relativement faible. Beaucoup de nutriments ont été lessivés et les sols sont érodés. Le point de départ n'est alors pas très favorable pour une agriculture ‘durable', tout en la rendant encore plus nécessaire, beaucoup de terres étant en effet plus appropriées à une exploitation extensive. Cela explique pourquoi la plupart des acteurs contactés au Burkina Faso et au Mali considèrent la fertilité des sols comme le thème le plus important à traiter dans le cadre de la recherche d'une production du coton plus durable.

Le Burkina Faso et le Mali comprennent plusieurs zones agro-écologiques, dont certaines sont surexploitées et d'autres sont peu exploitées. Dans les dernières zones, il est possible d'instaurer une agriculture dite 'durable', grâce à la disponibilité d'eaux, de biomasse et de la matière organique. Dans les zones surexploitées, il est possible de produire des cultures à faible rendement ou, avec l'apport de nutriments solubles, à des rendements plus élevés. Cependant, dans le dernier cas le système ne peut pas tenir très longtemps. La surexploitation de ces terres se traduit par une baisse de la matière organique déjà faible, un affaiblissement de la structure du sol favorisant l'érosion, et un pH plus bas ce qui diminue encore plus la capacité de ces terres à produire - même à faible rendement. Une fois que les terres sont irréversiblement surexploitées, elles ne pourront servir qu'à l'élevage extensif.

Tous les acteurs contactés s’accordent sur le fait que la matière organique doit être la priorité dans les politiques agricoles au Burkina Faso et au Mali
. Cependant, les opinions diffèrent sur le potentiel qu'il y a ici et là pour produire suffisamment de biomasse et pour résoudre les problèmes logistiques liés à la production et à l'épandage du compost et de la fumure organique. Dans la pratique, nous constatons que beaucoup de producteurs sont découragés face à l’utilisation de la matière organique en tant que fertilisant à cause des importantes quantités requises selon la recherche et la vulgarisation (jusqu'à 10 tonnes par ha sont recommandées sur 2 ans ; ce qui n'est souvent pas faisable en milieu réel
). Les efforts de la recherche et de la vulgarisation dans ce domaine sont d'ailleurs limités.

Toutefois, au Mali aujourd'hui environ 25 % des champs de coton bénéficient de l'apport de la fumure organique. L'intégration de l'agriculture et de l'élevage, la production de la fumure dans des parcs améliorés, et la lutte anti-érosive y faisaient partie de programmes d'appuis à l'institut de recherche IER et à la vulgarisation de la CMDT depuis le début des années 1980
 
. Ces programmes étaient effectifs pour lutter contre l'érosion
 et pour augmenter l'utilisation de la fumure organique, mais ils ont été abandonnés vers la fin des années 1990 sous pression budgétaire. Pourtant, ces programmes sont toujours d'actualité pas seulement au Mali (dans les anciennes zones et dans les nouvelles zones de culture) mais aussi et probablement encore plus au Burkina Faso. Toute initiative visant à revitaliser et à étendre ces programmes et à augmenter la valorisation des ressources locales de fertilisation doit fortement être encouragée par les autorités et les bailleurs de fonds.

4.3.4
Santé & environnement

Des méthodes de production qui dans le monde sont considérées dangereuses ou risquées pour ce qui est des cultures vivrières, sont toutefois employées communément dans la culture non comestible qu'est le coton
. Il s'agit en Afrique de l'utilisation de pesticides nocifs à l'homme, aux animaux et à l'environnement - à savoir des insecticides, des fongicides et des herbicides.

En Afrique, les pesticides ne sont pas utilisés en grande quantité comme dans les pays développés où leur prix d'accès est comparativement faible. Pourtant, les conditions d'emploi des pesticides y sont très aléatoires, ce qui fait que des quantités réduites de pesticides par hectare peuvent déjà causer des grands dégâts
. La FAO estime que la majorité des empoisonnements par pesticides a lieu dans les pays en voie de développement dont en Afrique. Cependant, il n'existe pas de données pour les cas spécifiques du Burkina Faso et du Mali. Les deux pays ne disposent toujours pas d'un mécanisme pour enregistrer les cas d'intoxication et de décès par l'empoissonnement au pesticide. Pourtant, les producteurs témoignent de cas d'intoxication et de décès.

Toute initiative visant à rationaliser et à diminuer l'utilisation des pesticides synthétiques est à encourager par les autorités et les bailleurs de fonds. Sur le terrain, il existe déjà plusieurs méthodes pour y parvenir ; voir le chapitre 5.

Insecticides

Les insecticides coton sont un concentré émulsifiable (CE) d'une ou plusieurs matières actives dissolues dans des solvants. La toxicité de la formulation dépend des types et des doses de matières actives, mais les solvants peuvent aussi influencer la toxicité de la solution. Ici nous nous limitons à une discussion sur les matières actives. Le Tableau 3 résume les matières actives employées au Mali depuis 1998/99
.

Il existe plusieurs classifications et listes dans le monde pour distinguer les insecticides dangereux de ceux moins dangereux. Nous discutons ici du statut des matières actives concernées selon les listes les plus communes.

Sur les treize (13) insecticides mentionnés dans le Tableau 3, il y en a trois (3) qui sont classés pour leur toxicité aiguë par l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) dans la Classe Ib, ou ‘très dangereux'. Il s'agit de : métamidophos, monocrotophos et triazophos. Sept (7) autres insecticides entrent dans la Classe II de l'OMS, ou ‘modérément dangereux'.

La FAO recommande que les pesticides des Classes Ia et Ib ne soient plus utilisés dans les pays en voie de développement (PAN-UK, 2001b). L'Union Européenne ne veut plus financer les produits des Classes OMS Ia et Ib. Puis, la Banque Mondiale ne finance pas non plus "des produits formulés entrant dans les Classes OMS Ia et Ib, ou des formulations de produits en Classe II, si (a) le pays manque des restrictions à leur distribution et usage ; ou b) s'ils seront probablement employés par, ou à la disposition de non-professionnels, producteurs, ou d'autres personnes sans formation, équipage ou facilités pour manipuler, stocker et appliquer ces produits de façon appropriée" (World Bank, 1998). Cette politique de la Banque Mondiale ne concerne pas moins de 77 % (10 sur 13) des insecticides actuellement employés dans la production cotonnière en Afrique de l'Ouest et du Centre.

Tableau 3.
Caractéristiques des principales matières actives en usage dans la

production du coton au Mali (1998/99-2004/05).

	
	
	
	Classe
	possiblement
	disrupteur
	pas approuvé, 

	Matière active
	Groupe
	LD50
	OMS
	cancérigène
	endocrinien
	retiré ou interdit

	
	
	
	
	
	potentiel
	dans certains pays

	
	
	
	
	
	
	

	acétamiprid
	
	
	
	
	
	

	alphaméthrine
	PY
	79
	II
	
	x
	x

	chlorpyriphos
	OP
	135
	II
	
	x
	x

	cyperméthrine
	PY
	250
	II
	x
	x
	

	deltaméthrine
	PY
	135
	II
	
	x
	

	diméthoate
	OP
	150
	II
	x
	x
	x

	endosulfan
	OC
	80
	II
	
	x
	x

	indoxacarb
	CA
	
	
	
	
	

	métamidophos
	OP
	30
	Ib
	
	
	x

	monocrotophos
	OP
	14
	Ib
	
	
	x

	profénofos
	OP
	358
	II
	
	
	x

	spinozine
	Bio
	3738
	U
	
	
	

	triazophos
	OP
	82
	Ib
	
	
	x

	
	
	
	
	
	
	

	OC = organochloré, OP = organophosporé, CA = carbamate, PY = pyréthrinoïde, Bio = biologique

	
	
	
	
	
	
	

	Source :
	PAN-UK (2001a et 2001b).
	
	
	


Chlorpyriphos, diméthoate, métamidophos, monocrotophos, profénofos et triazophos (donc 6 sur 13) appartiennent au groupe des organophosphorés (OPs). Les OPs sont les insecticides les plus utilisés dans le monde. Ils sont aussi parmi les pesticides ayant une toxicité aiguë la plus élevée pour l'homme, les vertébrés et les insectes ravageurs. Les OPs sont dangereux pour les professionnels aussi bien que pour les amateurs. Ils sont régulièrement détectés (surtout au Nord) dans des aliments tels que les fruits et les légumes, et parfois leur taux dépasse le niveau de sécurité connu comme la dose de référence aiguë
 (PAN-UK, 2001b). 

Cyperméthrine et diméthoate (2 sur 13) sont possiblement cancérigènes pour l'homme ; c'est-à-dire qu'ils sont soupçonnés de causer le cancer. Alphaméthrine, chlorpyriphos, cyperméthrine, deltaméthrine, diméthoate et endosulfan (6 sur 13) sont soupçonnés de causer de la disruption endocrine. Les disrupteurs endocrines affectent des parties des systèmes hormonaux du corps, et ils peuvent causer une augmentation des défauts natals, des anomalies sexuelles et des défaillances reproductives (PAN-UK, 2001b).

Les produits à base d'endosulfan représentent actuellement environ un tiers des produits insecticides en Afrique de l'Ouest - avec deux applications standard au début de la campagne (la première fenêtre ; à partir du 35ème jour après la levée) sur un total de 6-7 traitements. Or, l'endosulfan, qui était déjà redouté en Afrique de l'Ouest pour ses impacts sur la santé et l'environnement
, vient d'être interdit en Europe à partir du 30 juin 2007 (UE, 2005). Aucun produit agricole ayant été traité avec l'endosulfan ne pourra être introduit sur le marché européen (Afrique Agriculture, 2006)
. Cela va avoir des grandes implications pour l'itinéraire technique du coton en Afrique dont une partie importante est toujours vendue en Europe.

Les seuls insecticides coton en usage aujourd'hui qui sont considérés comme respectueux de l'homme, des animaux et de l'environnement sont le biopesticide spinozine, et dans une moindre mesure les nouvelles molécules indoxacarb (EPA, 2000) et acétamiprid (EPA, 2002) ; c’est-à-dire 3 sur 13, ou seul 23 % au total.

En conclusion, les insecticides coton en usage en Afrique de l'Ouest et du Centre sont très dangereux pour l'homme, les animaux et l'environnement en général. C'est pourquoi 8 des 13 matières actives mentionnées (62 %) ne sont plus utilisées, pas approuvées ou bien interdites dans certains pays. Leur utilisation peut mener à des intoxications aiguës ou même fatales. Même l'intoxication légère répétée lors de la campagne, ou au cours des traitements, peut déjà gravement affecter la santé des hommes et des animaux concernés.

Fongicides

Les fongicides sont utilisés au Burkina Faso et au Mali pour traiter les semences coton avant le semis. Le Tableau 4 donne un aperçu des fongicides utilisés au Mali dans le traitement des semences coton. 

Or, sur les quatre (4) matières actives, il y en a deux (2) qui sont classées pour leur toxicité aiguë par l'OMS dans la Classe II, ou `modérément dangereux' : endosulfan et lindane. Le lindane figure d'ailleurs parmi les 18 pesticides considérés comme les plus dangereux au monde - et pour lesquels ils existent des règlementations internationales.

Tableau 4.
Caractéristiques des principales matières actives en usage dans le traitement 

des semences coton au Mali (1998/99-2004/05).

	Matière active
	Groupe
	LD50
	Classe
	possiblement
	disrupteur
	pas approuvé, 

	
	
	
	OMS
	cancérigène
	endocrinien
	retiré ou banni

	
	
	
	
	
	potentiel
	dans certains pays

	
	
	
	
	
	
	

	chlorotalonil
	
	10000
	U
	x
	
	x

	endosulfan
	OC
	80
	II
	
	x
	x

	lindane
	OC
	88
	II
	x
	x
	x

	thiram
	CA
	560
	III
	
	x
	x

	
	
	
	
	
	
	

	
	OC = organochloré, CA = carbamate
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Source :
	PAN-UK (2001a et 2001b).
	
	
	


Chlorotalonil et lindane (2 sur 4) sont soupçonnés de causer le cancer. Endosulfan, lindane et thiram (3 sur 4) sont soupçonnés d'affecter des parties des systèmes hormonaux, et de causer une augmentation des défauts à la naissance, des anomalies sexuelles et des défaillances reproductives. 

En conclusion, les fongicides utilisés pour le traitement des semences coton en Afrique francophone sont très dangereux pour l'homme, les animaux et l'environnement en général. Ces quatre matières actives sont d'ailleurs retirées, non approuvées ou interdites dans certains pays. Leur utilisation peut mener à des intoxications aiguës ou même fatales. L'intoxication légère au cours des traitements peut déjà gravement endommager la santé des hommes et des animaux concernés.

Le risque d'intoxication est plus élevé si le traitement des semences se fait de façon décentralisée à la ferme ou au champ, ce qui est le cas au Burkina Faso et au Mali
. Puis, le risque d'intoxication est élevé au semis, surtout s'il est fait à la main.

Herbicides

Les herbicides coton sont utilisés pour lutter contre les adventices avant, au début ou au cours de la campagne. Les producteurs qui en utilisent, cherchent souvent à semer le plus tôt après les premières pluies une superficie la plus grande possible, et cela avec moins de difficulté au niveau du travail. L'utilisation d'herbicides est monnaie courante au Burkina Faso (sur environ 20-25 % de la superficie) et au Mali (30-35 %).

Tableau 5.
Caractéristiques des principales matières actives en usage dans le 

désherbage des champs de coton au Mali (1998/99-2004/05).

	Matière active
	
	LD50
	Classe
	possiblement
	disrupteur
	pas approuvé, 

	
	
	
	OMS
	cancérigène
	endocrinien
	retiré ou banni

	
	
	
	
	
	potentiel
	dans certains pays

	
	
	
	
	
	
	

	diuron
	
	3400
	U
	x
	
	

	fluométuron
	
	8000
	U
	x
	
	

	glyphosate
	
	4230
	U
	
	x
	

	haloxyfop-etoxyethyl
	
	393
	II
	x
	
	x

	métolachlore
	
	2780
	III
	x
	
	

	paraquat
	
	150
	II
	
	x
	x

	pendiméthaline
	
	1050
	III
	x
	x
	x

	prométhrine
	
	3150
	U
	
	x
	

	terbutrine
	
	2400
	U
	x
	x
	

	
	
	
	
	
	
	

	Source :
	PAN-UK (2001a et 2001b).
	
	
	


Le Tableau 5 donne un aperçu des herbicides utilisés dans la production cotonnière en Afrique de l'Ouest et du Centre. Or, sur les neuf (9) matières actives mentionnées, il y en a deux (2) qui sont classées pour leur toxicité aiguë par l'OMS dans la Classe II : haloxyfop-etoxyethyl et paraquat.

Pas moins de 6 sur 9 matières actives sont soupçonnées de causer le cancer : diuron, fluométuron, haloxyfop-etoxyethyl, métalochlore, pendiméthaline et terbutrine. Glyphosate, paraquat, pendiméthaline, prométhrine et terbutrine (5 sur 9) sont tous de possibles disrupteurs endocriniens - associés avec des changements dans les systèmes hormonaux, avec des défauts à la naissance, des anomalies sexuelles et des défaillances reproductives.

En conclusion, les herbicides coton sont beaucoup plus dangereux que l'on n'a souvent tendance à le croire. Leur propagation en Afrique francophone n'est pas sans risque. Aucun des herbicides mentionnés au Tableau 5 n'est respectueux de l'homme, des animaux et de l'environnement. A part le paraquat, leur toxicité aiguë (le LD50
) est beaucoup plus basse que celle des insecticides et fongicides. Mais cela n'empêche que leurs effets chroniques posent de sérieux risques pour l'homme, les animaux et l'environnement en général. Même l'intoxication légère au cours des traitements peut déjà gravement affecter la santé des hommes et des animaux. 

4.4
Vers la production d'un coton plus durable

La 'durabilité' se définit souvent comme l'utilisation des ressources disponibles sans exploiter la base sur laquelle reposent ces ressources. De ce point de vue, on s'attendrait alors à établir ou à rétablir un cycle de vie, de nutriments, d'eaux et d'énergie qui peut se maintenir et se répéter.

Or, au Burkina Faso et au Mali cela n'est plus possible partout. Les deux pays consistent en plusieurs zones agro-écologiques dont certaines sont en fait surexploitées. Bien qu'il nous manque des données précises, c'est le cas au moins des anciens bassins cotonniers. Le débat sur la durabilité de la production cotonnière et des systèmes coton-céréales-élevage y doit concerner la diminution de la vitesse d'épuisement des ressources naturelles. La recherche y doit cibler des stratégies menant à l'adoption de pratiques agricoles rendant la production plus durable, même si elles ne vont pas mener à un équilibre durable à moyen ou long terme. Dans d'autres zones, par contre, telles que les nouvelles zones de production, l'objectif peut toujours être d'arriver à un certain équilibre durable dans l'exploitation des ressources naturelles. 

Tous les acteurs du secteur coton considèrent la fertilité des sols comme le problème le plus pressant dans le cadre de la durabilité de la production. Or, beaucoup de solutions sont connues mais peu vulgarisées. Le recyclage des tiges du cotonnier, par exemple, ne fait pas l'objet de campagnes de vulgarisation
. L'accent demeure toujours sur la solution qui vient d'ailleurs, c'est-à-dire les engrais chimiques  qui coûtent toujours plus cher suite à la hausse des cours du pétrole. 

Cependant, dans le cadre de cette initiative conjointe FAO-PNUE, qui se veut orientée vers le marché, il va être difficile de lier la gestion de la fertilité des sols à la logique du marché dans les autres maillons de la chaîne coton/textile. D'abord il est difficile sinon impossible de suivre et de vérifier l'évolution de la qualité des sols, ou la gestion de la fertilité, pour des centaines ou des milliers d’exploitations sans avoir en place un mécanisme coûteux d'inspection et de vérification tel qu'appliqué dans l'agriculture biologique.

Puis, la meilleure gestion des sols pourrait se faire dans les zones les mieux dotées en ressources naturelles – là où la pression foncière est encore faible et où la nécessité ressentie à investir dans les sols est limitée. Là où les meilleures techniques de gestion de la fertilité sont appliquées déjà, ou en partie, c'est-à-dire là où la pression foncière est la plus prononcée, nous assistons en fait tout juste à une diminution de la vitesse de la dégradation des sols. Il sera difficile d'intéresser la chaîne coton/textile ou les consommateurs des produits finis pour un traitement séparé du coton qui en est issu.

Par contre, une partie des consommateurs des produits-finis au Nord s'est montrée intéressée durant la dernière décennie par des produits ‘naturels' et `sains' qui n'ont pas été soumis aux traitements par insecticides de synthèse. En conséquence, et aussi par anticipation, les grandes entreprises de vente et les super- et hypermarchés au Nord ont développé pour les produits alimentaires des standards de Bonnes Pratiques Agricoles (Good Agricultural Practices), comme Eurep-GAP visant entre autres objectifs à réduire ou même à éliminer les résidus des pesticides. Un même type d'initiative est envisageable pour les produits finis issus du coton.

Bref, dans le cadre de l'initiative FAO-PNUE, il y a des perspectives à différencier dans la chaîne coton/textile, et/ou envers les consommateurs des produits-finis, les cotons issus de systèmes de production à faible -ou à zéro- utilisation d'insecticides de synthèse
. Une telle approche pourrait se relier à d'autres initiatives internationales visant à limiter les impacts de la production du coton sur la santé et l'environnement tout en maintenant la compétitivité du secteur coton. Nous reviendront là-dessus dans le chapitre 7.

5.
Modes de production du coton

Dans ce chapitre, nous présenterons les différents modes de production qui existent à l'heure actuelle au Burkina Faso et/ou au Mali
. Le paragraphe 5.1 résume d'abord ce que nous considérons ici comme le mode de production conventionnel. Ce mode de production nous servira de référence par la suite quand nous élaborons sur les modes de production alternatives qui sont déjà disponibles ou qui s'annoncent à l'avenir.

5.1
Mode de production conventionnel

Le mode de production conventionnel au Burkina Faso et au Mali consiste grosso modo en les opérations agricoles qui suivent :

· la préparation du champ (par coupure, par brûlis, et/ou par herbicide)

· le labour et le billonnage (le plus tôt après les premières pluies ; par culture attelée ou de façon manuelle)

· le délintage des semences (par fongicide/insecticide ; si ce n'est pas déjà fait)

· le semis (le plus tôt que possible ;  manuel ou au semoir)

· le démarriage (surtout en cas de semences vêtues)

· le sarclage (manuel, 2-3 fois ; parfois à l'herbicide entre les lignes de coton)

· la fertilisation (avec engrais chimique ; un ou deux épandages ; total environ 200 kg d'engrais complexe NPKSB et d'Urée)

· la protection des cultures (environ 6-7 traitements au décalage de 15 jours ; total environ 6-7 litres de produits CE par hectare)

· la récolte (manuelle)

· la commercialisation (triage, stockage au champ, transport au marché)

· la gestion des résidus de récolte (coupure et brûlis des tiges en saison sèche).

Les pratiques agricoles diffèrent d'une zone à une autre, surtout en fonction de la pluviométrie mais aussi en fonction des moyens dont dispose le producteur (culture attelée, main d'oeuvre, intrants coton, tracteur, etc.). L'Annexe 2 résume les recommandations détaillées de la SOFITEX pour la région de l'Ouest à bonne pluviométrie où est cultivée environ trois-quarts du coton burkinabé (Sankara & Namono-Traoré, 2004) 
. Les recommandations sont les mêmes au Mali. Notons qu'elles ne prennent pas en compte : la préparation du champ, la récolte, la commercialisation et la gestion des résidus de récolte.

5.2
Modes de production alternatives

Toute initiative visant à améliorer la durabilité de la production cotonnière au Burkina Faso et au Mali doit d'abord répertorier quelles modes de production y sont en vigueur, et quels sont leurs impacts (réels ou attendus) sur la durabilité. La conception et la mise en place d'un programme futur d'amélioration de la durabilité de la production cotonnière doit s'inspirer sur ce qui existe dans les deux pays en terme d'expériences et d'opportunités.

Or, lors de l'étude nous avons identifié sept (7) modes de production alternatifs à la production conventionnelle du coton au Burkina Faso et au Mali, qui ont des impacts positifs, ou parfois négatifs, sur la réduction de la pauvreté et sur l'environnement - en comparaison avec le coton conventionnel. Puis, il y a quatre (4) modes de production pour lesquels l'un ou l'autre anticipent des impacts positifs, ou qui s'annoncent à l'avenir. Les derniers ont surtout trait à la gestion des sols et de leur fertilité.

Le Tableau 6 donne un aperçu des principales caractéristiques des onze (11) modes de production et de leur importance actuelle en matière de superficie emblavée. Dans les prochains paragraphes nous nous attarderons sur chaque mode de production.

Du Tableau 6 il ressort que la situation est différente au Burkina Faso et au Mali. Au Mali de différentes modes de production existent sur le terrain depuis plusieurs années, dont certains ont pris une envergure importante : surtout la Lutte Étagée Ciblée (LEC ; 14 % de la superficie) et le Traitement sur Seuil (TS ; 3 %). Les deux approches sont favorisées par la CMDT, qui a investi en 2005/06 environ FCFA 30 mln additionnels dans la vulgarisation de ces méthodes. Le coton provenant du commerce équitable (FT ; fair trade) est encore faible en volume mais en pleine croissance. Ses critères de choix ne sont pas très exigeants ; son développement étant alors entièrement dépendant de l'évolution de la demande dans les pays du Nord. 

Le coton biologique
 a pris une certaine ampleur au Mali depuis son début en 1999. Pourtant, sa capacité d'expansion à court et moyen terme est limitée par sa complexité et par les frais liés au système de support. Enfin, il y a la production du coton GIPD qui vient de commencer au Mali (en 2002). Sa capacité d'expansion à court et moyen terme est bonne. Les organisations paysannes sont enthousiastes vis-à-vis de ce mode de production qui économise sur les coûts des intrants en remplaçant les insecticides synthétiques par des alternatives biologiques, non-toxiques et moins chères.

Au Burkina Faso, il n'existe qu'un seul mode de production du coton largement répandu - le mode conventionnel. On y expérimente aujourd'hui plusieurs nouveaux modes de production, mais aucun d'entre eux n'est encore appliqué à une échelle importante sauf le semis direct (voir le paragraphe 5.10.2). Le coton provenant du commerce équitable est en pleine croissance au Burkina Faso tout comme au Mali.

Tableau 6.

Modes de production du coton selon la superficie emblavée, par pays (estimations 2005/06; en ha)

	Burkina Faso
	
	
	Abréviation
	Superficie
	%
	Observations

	
	
	
	
	
	(ha)
	
	

	Conventionnel
	
	
	CONV
	          612.908 
	94%
	6-7 pulvérisations par an; 200 kg engrais chimique par ha

	Commerce équitable
	
	
	FT
	             1.468 
	
	Prix (beaucoup plus) élevé pour un produit similaire

	Génétiquement modifié - Bt
	
	OGM-Bt
	 en test 
	
	Vise à réduire l'utilisation de pesticides en renforçant la résistance contre les chenilles

	Lutte Étagée Ciblée
	
	
	LEC
	                    - 
	
	LEC a été rejetée au Burkina Faso ; soupçonnée de promouvoir la résistance aux pesticides

	Lutte sur Seuil
	
	
	LS
	                100 
	
	50-70% moins de pesticides utilisés; moins de traitements par saison ; suivi (chaque 7 jours)

	Gestion Intégrée de la Production et des Déprédateurs
	GIPD
	                    - 
	
	70-100% moins de pesticides utilisés ; LS avec des ingrédients de traitement moins toxiques

	Biologique
	
	
	
	BIO
	                324 
	
	GIPD non-chimique, avec amélioration de la fertilité ; certifié par un tiers. `Biologique' est aussi `équitable'

	
	
	
	
	
	
	
	

	Génétiquement modifié - tolérance aux herbicides
	OGM-TH
	 n/a 
	
	Vise à réduire le nombre des sarclages par une variété GM qui est tolérante aux herbicides

	Semis direct
	
	
	
	SD
	            35.100 
	5%
	Semis direct sans labour là où il n'y a pas de culture attelée (Est; environ 40-50% du total)

	Semis sous couvert végétal
	
	SCV
	                100 
	
	Semis direct sous mulch, avec utilisation d'herbicides contre les adventices (Est; test)

	Bonnes Pratiques Agricoles
	
	BPA
	 en test 
	
	Meilleures pratiques en considérant l’ensemble du système de production

	
	
	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	          650.000 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Mali
	
	
	
	Abréviation
	Superficie
	%
	Observations

	
	
	
	
	
	(ha)
	
	

	Conventionnel
	
	
	CONV
	          429.814 
	82%
	6-7 pulvérisations par an; 200 kg engrais chimique par ha

	Commerce équitable
	
	
	FT
	             1.835 
	
	Prix (beaucoup plus) élevé pour un produit similaire

	Génétiquement modifié - Bt
	
	OGM-Bt
	 n/a 
	
	Pas encore approuvée

	Lutte Étagée Ciblée
	
	
	LEC
	            71.812 
	14%
	40-50% moins de pesticides utilisés ; dose plus basse par traitement ; suivi (chaque 7 jours)

	Traitement sur Seuil
	
	
	TS
	            15.133 
	3%
	50-70% moins de pesticides utilisés; moins de traitements par saison ; suivi (chaque 7 jours)

	Gestion Intégrée de la Production et des Déprédateurs
	GIPD
	             1.475 
	
	70-100% moins de pesticides ; TS moins toxique (1.180 prod. x 50% application x 2,5 ha/prod)

	Biologique
	
	
	
	BIO
	                931 
	
	GIPD non-chimique avec amélioration de la fertilité ; certifié par un tiers. `Biologique' est aussi `équitable'

	
	
	
	
	
	
	
	

	Génétiquement modifié - tolérance aux herbicides
	OGM-TH
	 n/a 
	
	Pas encore approuvée

	Semis direct
	
	
	
	SD
	                    - 
	
	Semis direct sans labour là où il n'y a pas de culture attelée

	Semis sous couvert végétal
	
	SCV
	                    - 
	
	Semis direct sous mulch, avec utilisation d'herbicides contre les adventices

	Bonnes Pratiques Agricoles
	
	BPA
	                    -   
	
	Meilleures pratiques en considérant l’ensemble du système de production

	
	
	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	          521.000 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Source: Elaboration par l'auteur.
	
	
	
	
	


Son développement dépendra de l'évolution de la demande au Nord. Le coton biologique, qui vient d'y être implanté (en 2004), augmente aussi très vite en très vite en superficie, mais les rendements sont plus bas et les frais de support assez élevés limitant ainsi la capacité du système biologique à s'étendre à court et moyen terme.

5.3
Coton équitable

Le coton équitable est du coton provenant d'un `commerce équitable' - connu comme 'fair trade'. Le commerce équitable est une approche en faveur des petits producteurs et des travailleurs agricoles salariés du Sud dont le développement économique et social est limité, en grande partie, par les conditions du marché mondial.

Le commerce équitable fonctionne sur la base d'un prix minimum garanti payé au producteur. Le prix minimum garanti couvre les coûts de production et de la vie du producteur, ainsi que les coûts de mise en conformité avec les standards du commerce équitable de Fair Trade Labelling Organisation (FLO) et les coûts de certification par l'organisme certificateur de FLO, FLO-Cert
. En supplément au prix minimum garanti vient une prime de développement communautaire, qui est destinée au groupement des producteurs, pour le financement de projets décidés par les membres.

Le prix minimum garanti pour le coton-graine a été fixé par FLO à 238 FCFA par kg, ce qui est bien supérieur au prix conventionnel. En 2004/05, au Burkina Faso et au Mali le prix conventionnel était de 210 FCFA par kg. En 2005/06, les prix étaient 175 FCFA au Burkina Faso et 160 FCFA par kg au Mali. Le coton équitable se payait alors 13 % plus cher en 2004/05, puis 36 % plus cher au Burkina Faso en 2005/06, et même 49 % plus cher au Mali. La prime communautaire s'y ajoute encore : 34 FCFA par kg de coton-graine. Elle est payée après la vente du coton-fibre à l'extérieur.

Le prix plus élevé du coton équitable est à relativiser en partie. D'abord, une partie du prix supplémentaire payé au producteur sert à compenser les frais d'enregistrement et de certification par FLO. Puis, les producteurs s'engagent à faire un meilleur tri de leur coton afin d'assurer la qualité
. En effet, ils délivrent alors aux sociétés cotonnières un coton ayant plus de valeur. D'ailleurs, les producteurs du coton équitable ne reçoivent la prime communautaire par kg que pour l'équivalent des volumes de coton-fibre qui ont été vendues sur le marché en tant que coton équitable.

Dans le monde, la vente de produits textiles à base de coton équitable n'a commencé qu'en 2005, avec des cotons originaires du Mali, du Sénégal et du Cameroun. Le Burkina Faso s'est associé en 2005. Au Mali, le coton équitable provient de la région de Kita (à l'Ouest). Il est commercialisé par COPACO, après égrenage par la CMDT. Les volumes concernés étaient de 120 tonnes de coton-fibre en 2003/04 et 300 tonnes en 2004/05. En 2005/6 on prévoit livrer 800 tonnes, soit 2.000 tonnes de coton-graine.

Au Burkina Faso, le coton équitable provient de la région de l'Est où Dagris s'est installé. Le coton est commercialisé par COPACO, une filiale de Dagris. Les volumes produits étaient de 1.600 tonnes de coton-graine en 2004/05 (environ 650 tonnes de coton-fibre). L'objectif pour 2005/06 est de 7.000 tonnes (environ 3.000 tonnes de coton-fibre). La récolte et la certification par FLO sont en cours.

Les produits à base de coton équitable sont vendus en France, en Belgique, en Suisse, en Autriche et au Royaume-Uni. Ils seront aussi mis en vente aux États-Unis (2006) et aux Pays-Bas (2007). Les acteurs impliqués en aval de la filière coton-textile incluent au moins aux entreprises et labels suivants : La Redoute, Kindy, Hydra/Bo Coton, Armor Lux, Célio, Cora/Influx, Eider, Hacot & Colombier, et TDV Industries. Quatre catégories de produits sont concernées : chaussettes, t-shirts ou polo, linge de maison et coton hydrophile. La distribution se fait par : vente à distance, grands distributeurs, boutiques indépendantes et boutiques spécialisées (Max Havelaar France, 2005).

Le coton équitable a fait un bon début sur le terrain en Afrique de l'Ouest et sur les marchés de textiles et d'habillement dans les pays du Nord. Son développement futur dépend du succès de sa commercialisation envers les entreprises textiles et les consommateurs de produits-finis. Le coton équitable contribue à une augmentation des revenus du producteur et à une réduction de la pauvreté. Le modèle du commerce équitable favorise l'organisation transparente des producteurs et leur empowerment. 

Le coton équitable mène aussi à plus de précaution dans l'utilisation des pesticides, ce qui favorise la santé et l'environnement. Les standards de FLO (2005) n'admettent pas l'utilisation des produits des Classes IA et IB de l'OMS, ni les pesticides figurant sur la liste `Dirty Dozen' du Noyau d'Action sur les Pesticides (PAN), ou ceux inscrits dans la liste `Prior Informed Consent' (PIC) de la FAO/PNUE. Sur les 13 pesticides utilisés au Mali les dernières années (voir le Tableau 3), il y en a trois (3) qui sont interdits par FLO : métamidophos, monocrotophos et triazophos. Le fongicide lindane et l'herbicide paraquat ne sont pas admis par FLO non plus. L'interdiction en culture équitable de ces pesticides à basse LD50 réduit les risques d'intoxication aigües. FLO encourage d'ailleurs la diminution de l'utilisation d'insecticides synthétiques par l'intermédiaire de la gestion intégrée - suivant un rythme choisi par les OPs.

5.4
Coton génétiquement modifié - Bt

La production commerciale du coton génétiquement modifié a été lancée en 1996 aux État-Unis. Dès lors, les cotons GM ont conquis le monde en superficie et en volumes. En 2005/06, les cotons GM occupent environ 28 % de la superficie coton dans le monde, et environ 37 % du coton-fibre. Les cotons GM sont cultivés à grande échelle aux États-Unis (82 % de la superficie) et au Chine (environ 70 %), puis en Australie, en Colombie, en Inde, au Mexique et en Afrique du Sud (ICAC, 2006).

Les variétés de cotons GM sont disponibles sous différentes formes. Aux États-Unis, on a commencé avec des variétés ayant insérées un seul trait étranger. Les premières variétés GM étaient le coton Bt et le coton Roundup Ready. Le coton Bt contient un ou plusieurs traits de la bactérie Bacillus thuringiensis pour prévenir des attaques des plants par les chenilles lépidoptères. Le coton Roundup Ready est résistant à l'herbicide Roundup Ready qui est alors très pratique en usage après la levée. Aujourd'hui, les variétés qui sont résistantes aux herbicides représentent 90 % de la superficie coton GM. Certaines variétés incluent aussi à un gène contre les ravageurs du coton.

En Afrique de l'Ouest il n'y a pas encore des variétés GM commercialement disponibles. Au Mali et ailleurs, la production et la recherche sur le coton GM ne sont pas autorisées. Le Burkina Faso est le seul pays ouest-africain à avoir commencé des essais avec des cotons GM - à savoir les cotons Bt de Monsanto (Bollgard II) et Syngenta (VIP). Les essais en station, depuis 3 ans, visent à développer des variétés GM qui sont adaptées aux contextes locaux. Même si les essais soient probants, les premiers semis à grande échelle ne seront attendus qu'en 2009. Une fois que les cotons GM soient disponibles localement, le principal facteur limitant leur diffusion est le prix élevé des semences. Les variétés GM sont patentées ce qui donne les firmes propriétaires le droit de leur exploitation sans concurrence.

En principe, les cotons Bt ont le potentiel de limiter l'incidence des principaux ravageurs, les chenilles lépidoptères, lors d'une période-clée de la campagne. Ils contribuent à une diminution des attaques des chenilles au moment de la formation des parties fructifères. Or, l'une des questions auxquelles la recherche devrait donner une réponse est de savoir si la place des chenilles est reprise, oui ou non, par des ravageurs jusqu'ici considérés comme secondaires, et quel est leur dégât économique. Les avantages économiques des cotons Bt pourraient être compromis par des dégâts d'insectes qui ne sont pas aujourd'hui considérés comme des `ravageurs'.

Les chercheurs de l'INERA au Burkina Faso s'attendent à développer des variétés de coton Bt qui ramènent le nombre des traitements insecticides de 6 à 4-5 au plus, soit une diminution de 15 % à 35 %. La plus faible incidence des chenilles se traduirait en un rendement plus élevé, et l'utilisation plus réduite des insecticides aurait des impacts positifs sur la santé de l'homme, des animaux et de l'environnement.

L'impact économique que pourraient avoir de telles variétés n'est pas connu puisque étant fortement dépendant du prix des semences - et alors des politiques de commercialisation des firmes propriétaires des cotons GM. Les rendements du coton Bt seront probablement plus élevés. Il y aura certes aussi un avantage économique pour le producteur moyen pour que ces semences soient attractives. Toutefois, les frais supplémentaires des semences GM vont déjà capter une bonne partie des avantages économiques qui y sont issus. Aussi, il faut s'attendre à une augmentation absolue -plutôt qu'à une baisse- des coûts des intrants (semences incluses), des crédits d'intrants, et alors des risques financiers. Un défi pratique sera d'ailleurs la gestion de la distribution des semences GM au niveau paysan afin de respecter les contrats. 

5.5 Lutte Étagée Ciblée

La Lutte Étagée Ciblée (LEC) est un mode de production qui permet une réduction de l'utilisation des insecticides et alors une diminution des coûts de production. La LEC est un mode de production alternative pour ce qui est de la protection des cultures ; la fertilisation du coton et les autres pratiques culturales ne changent pas. La LEC a été développée en Afrique francophone dans les années 1980, et y a pris de différentes formes (Silvie et al., 2000).

La LEC part du principe que les traitements par insecticides synthétiques, nocifs et chers doivent s'aligner à l'incidence des ravageurs sur le champ de coton. Sa vulgarisation s'appuie sur un livret illustré avec des photos des principaux ravageurs et sur l'utilisation d'une planchette de comptage des ravageurs par type, et sur une formation de deux (2) jours.

Au Mali, la LEC a pris une ampleur importante. Plus de 70.000 hectares de coton, ou 14 % de la superficie nationale, sont cultivés en LEC cette campagne. En 2003/04, la LEC concernait encore 36.000 hectares. La recherche, la société cotonnière CMDT et les producteurs réclament une réduction de l'utilisation des insecticides de l'ordre de 40-50 %. Les rendements ne subissent pas d'effets - ils sont pareils aux rendements conventionnels.

La LEC telle que développée au Mali avant 1998/99 s'appuie sur des traitements calendaires à demi-dose et sur un suivi régulier (chaque 7 jours après traitement) par les producteurs de l'incidence des ravageurs au champ. Si le seuil d’intervention est atteint pour l'un ou l'autre type de ravageur, un traitement supplémentaire est effectué à demi- ou à pleine dose.

À partir de 1998/99, pourtant, la LEC a été adaptée au Mali et ailleurs dans la sous-région, pour l'aligner avec le `programme fenêtre' qui venait d'être introduit dans le coton conventionnel dans le cadre de la lutte contre la résistance aux pesticides par la chenille Héliothis/Hélicoverpa armigera. Dès lors la LEC commence d'abord avec deux traitements de fond par l'endosulfan à partir du 35ème jour après la levée, avec un intervalle de 15 jours. Les traitements à demi-dose après suivi du champ ne débutent ainsi qu'à partir du 50ème jour après la levée.

L'avantage de la LEC est que le système est relativement simple à appliquer une fois que les producteurs ont appris à identifier les ravageurs du coton et à suivre leur incidence. Le soin du champ est favorisé par le suivi régulier et par les traitements complémentaires. Le désavantage en est, cependant, que l'on effectue toujours des traitements (chaque 15 jours) même si l'incidence des ravageurs est faible.

Toutefois, la consistance de la décision de traiter à demi- ou à pleine dose dans le cadre de la LEC est assez faible. Au Burkina Faso, cela a motivé la recherche sur le coton à rejeter la LEC comme méthode de protection des cultures. La LEC y est même soupçonnée de contribuer au développement de la résistance des ravageurs aux insecticides synthétiques, par l'intermédiaire des faibles doses. La LEC a perdu encore plus de sa consistance par l'application des deux traitements de fond avec l'endosulfan - insecticide redouté pour ses impacts sur la santé et l'environnement.

5.6
Traitement sur Seuil

Le Traitement sur Seuil (TS) est une mode de production qui se différencie du coton conventionnel par une autre méthode de protection des cultures. Au Burkina Faso, le Traitement sur Seuil est connu sous le nom Lutte sur Seuil (LS).

En fait, le TS est une méthode de LEC améliorée. Les traitements s'effectuent sur base de seuil par type de ravageurs, après suivi des ravageurs du coton et de leurs ennemis naturels chaque 7 jours. Dans des années moyennes, cela permet de réduire encore plus la quantité d'insecticides utilisés - jusqu'à50-70% moins. Le rendement moyen obtenu est pareil au conventionnel et à la LEC.

Au Mali, le TS a pris une ampleur assez importante en 2005/06 avec une superficie de 15.000 hectares, soit 3 % de la production nationale, contre environ 5.000 hectares en 2003/04. Au Burkina Faso, la SOFITEX mène des essais avec la Lutte sur Seuil (LS) à petite échelle sur environ 100 hectares.

Le Traitement sur Seuil a beaucoup plus de consistance que la LEC. La liaison entre la situation au champ et la décision d'intervention est plus directe. Cependant, le TS nécessite beaucoup plus de soins des producteurs. Il n'y a plus de traitement calendaire pour atténuer les dégâts des ravageurs. La vulgarisation du système est aussi plus complexe et plus coûteuse que pour la LEC. Au Mali, la vulgarisation de la LEC est considérée comme la porte d'entrée, le premier pas, vers la diffusion du TS.

Hélas, dans la constellation actuelle du secteur coton au Burkina Faso et au Mali, le TS doit s'aligner aux traitements sur base du programme fenêtre tout comme la LEC. Le TS actuel commence alors avec deux traitements de fond par l'endosulfan (sans seuil); avec le suivi n'intervenant qu’à 50 jours après la levée. Cela compromet fortement la consistance de l'approche TS.

5.7
Gestion Intégrée de la Production et des Déprédateurs

L'approche Gestion Intégrée de la Production et des Déprédateurs (GIPD) est connue en anglais comme Integrated Production and Pest Management (IPPM). La GIPD vise á améliorer la productivité des petits exploitants agricoles de façon durable, en leur apportant un savoir-faire qui rationalise la production et qui respecte la santé humaine et l'environnement. La GIPD est une approche de formation-vulgarisation-conseil qui vise à : A) favoriser les rendements par une meilleure protection des cultures, B) diminuer les applications de pesticides et de ce fait le coûts des intrants, en remplaçant les intrants externes par des produits moins chers, moins dangereux et localement disponibles, et C) augmenter les capacités des producteurs et leur confiance en soi, en tant qu'experts de leur propre champ.

La GIPD met l'accent sur la protection intégrée des végétaux, mais elle s'efforce de tenir compte d'aspects tels que la gestion de la fertilité des sols, et la commercialisation des produits, le rôle des femmes et des enfants, etc. Par rapport à la protection des cultures, l'approche GIPD se ressemble au Traitement sur Seuil (TS) dans la mesure que les traitements sont faits sur base d'un suivi de l'incidence des ravageurs de coton et de leurs ennemis naturels au champ, et que l'utilisation d'insecticides synthétiques est fortement réduite en nombre - ou même zéro. La grande différence entre le GIPD et le TS est que les traitements GIPD se font avec des produits alternatifs plus respectueux de la santé humaine et animale et de l'environnement, et qui sont localement disponibles (décoctions de graines de neem, mélanges d'eau-savon-pétrole, etc.). La GIPD promeut également le contrôle biologique des ravageurs. Les insecticides synthétiques moins toxiques ne sont employés qu'en dernier recours.

Le programme GIPD consiste en des formations de formateurs qui accompagnent des groupes de producteurs lors d'une campagne dans des Champs-École des Producteurs (CEPs). Les CEPs (environ 20 personnes par groupe) ont lieu sur un champ de démonstration une demi-journée chaque semaine lors de la saison pluvieuse. La deuxième campagne, les groupes des CEPs continuent avec un paysan-facilitateur choisi parmi eux, qui bénéficie encore d'un suivi mensuel de l'agent-facilitateur. Le GIPD est exécuté au Mali par la FAO avec l'Assemblée Permanente des Chambres d'agriculture (APCAM), la société cotonnière CMDT et l'Opération Haute-Vallée du Niger (OHVN), qui mettent des agents-facilitateurs à la disposition du programme.

L'approche GIPD a été introduite au Mali en 1996, d'abord dans le riz et les cultures maraîchères, puis dans le coton en 2002 durant une Formation des formateurs tenue à Sikasso (FAO-GIPD, 2003). Comme la méthode des CEPs avait fait ses preuves ailleurs (surtout en Asie
), le GIPD n'a pas été soumis pour tests à la recherche coton au Burkina Faso ou au Mali. On est passé directement à la vulgarisation auprès des producteurs. 

Au Mali, un total de 68 CEPs et 1.180 producteurs ont été formés depuis 2002/03. Si nous estimons que près de la moitié des producteurs appliquent le GIPD sur leurs propres champs, et qu'ils cultivent environ 2,5 hectares de coton chacun, le GIPD concerne aujourd'hui environ 1.475 hectares. Au Burkina Faso, l'introduction de la GIPD s'est heurtée à des problèmes. De ce fait la campagne 2003/04 a été la seule campagne d'essai avec la SOFITEX, puis 2005/06 avec l'UNPCB dans le cadre de l’intégration du GIPD dans l'approche plus large de CEP Bonnes Pratiques Agricoles- toujours à une échelle géographique restreinte.

Sur les quatre campagnes d'essai, des cas de forte infestation ne se sont pas produits au Mali. L'utilisation des insecticides synthétiques a alors souvent été réduite à zéro, ce qui représente un net avantage financier et économique pour les producteurs. Les rendements sont pareils au coton conventionnel sinon légèrement supérieurs
 
. Les producteurs et leurs organisations se montrent alors très enthousiastes de l'approche, et encouragent sa diffusion à plus grande échelle. 

5.8
Coton biologique

Le coton biologique provient d'un système de production contrôlé et certifié par des agences spécialisées en agriculture biologique. Ces agences de contrôle et de certification sont à leur tour agréées par les autorités des pays du Nord où il existe un marché rémunérateur, mais encore restreint, pour les produits biologiques certifiés
.

La production du coton biologique certifié a commencé en Afrique subsaharienne en 1994/95 - en Ouganda et au Tanzanie. Les premiers essais en Afrique francophone ont commencé en 1995/96 au Sénégal, puis en 1996/97 au Bénin. Aujourd'hui, le coton biologique est cultivé en quantités exportables au Bénin, au Burkina Faso, au Mali, et au Sénégal. Le nombre total des producteurs s'élève à quelque 3.000 personnes, cultivant environ 1.600 hectares de coton. Depuis 2004/05, le Burkina Faso et le Mali vendent le coton biologique à une double prime `bio & équitable'. Il n'y a plus de production du coton biologique `simple'.

Le coton biologique se distingue d'autres modes de production cotonnière par le fait qu’il s'achète à un prix supérieur (environ 20 % au-dessus du prix local de coton-graine), et que sa production respecte un certain nombre de critères visant à promouvoir les bilans naturels dans le champ, sans compromettre la santé de l'homme, des animaux et de l’environnement. Pour cela, les semences GM et l'emploi d’intrants synthétiques (fongicides, herbicides, engrais, insecticides) sont interdits.

Au Mali et au Burkina Faso, les semences utilisées sont conventionnelles mais non-traitées. Les fongicides et les herbicides ne sont pas appliqués. Le sarclage est manuel. Les engrais synthétiques sont remplacés par des apports de fumure organique, du compost, par le parcage de boeufs sur la parcelle, etc. La protection de cultures s'y fait avec des extraits bio-pesticide à base de graines de neem (Azadirachta indica) mélangé aux huiles de Koby (Carapa procera) et Npeku (Lannea microsperma), et qui a séjourné plusieurs jours avant utilisation. Les traitements biologiques se font sur la base d'observations.

Au Mali, où le coton biologique existe depuis 1999, il provient de trois régions à terres fertiles puisque récemment défrichées : Bougouni, Yanfolila et Kolondiéba. Le coton biologique était commercialisé par le commerçant international Reinhart (Suisse) après égrenage par la CMDT. Les producteurs recevaient une prime de 20% au-dessus du prix conventionnel. Le volume du coton biologique au Mali était 40 tonnes de coton-fibre en 2004/05. La qualité du coton-fibre biologique est comparable à la conventionnelle. La longueur de la fibre est généralement bonne, la résistance et la maturité aussi. L'indice de jaune, par contre, est un peu plus élevé à cause du contrôle plus faible des ravageurs
.

La production du coton biologique est saine et techniquement faisable. Les producteurs du coton, leurs familles et leurs animaux ne sont plus soumis aux risques de santé et environnementaux des pratiques culturales appliquées dans la production conventionnelle du coton. Leurs coûts de production diminuent d'ailleurs par le non-usage des intrants synthétiques et chers, limitant ainsi les risques de production et d'endettement (Ton, 2002).

Toutefois, le rendement moyen en coton-graine est encore faible (400-500 kg/ha). La production biologique telle que pratiquée jusqu'en 2004 au Burkina Faso et au Mali intéressait surtout les producteurs ayant accès à la fumure organique, les femmes et les producteurs démunis
, mais pas encore le producteur moyen. Pourque les revenus monétaires du producteur moyen soient équivalents au conventionnel il faudrait qu'il obtienne un rendement biologique de 550-575 kg/ha en moyenne
. 

5.9
Coton bio-équitable

Depuis 2004, tout coton biologique au Burkina Faso et au Mali est aussi `équitable'. Le coton `bio-équitable' est commercialisé par le commerçant international Reinhart (Suisse) après égrenage par la CMDT tout comme le coton biologique avant 2004. Ce qui a changé pourtant, c'est le prix payé aux producteurs.

Depuis que leur coton est certifié `bio-équitable', les producteurs individuels au Mali reçoivent le prix du coton équitable (FCFA 238 par kg coton-graine) plus une prime biologique de FCFA 34 par kg. Il s'y ajoute encore la prime communautaire équitable (FCFA 34 par kg coton-graine) qui est payée à l'organisation des producteurs, le Mouvement Biologique du Mali (MOBIOM), après la vente du coton-fibre à l'extérieur (Merceron & Traoré, 2005). Au Burkina Faso, où les champs biologiques étaient encore en conversion en 2004/05, le prix au producteur était FCFA 252 par kg, soit 20% plus que le prix conventionnel (Helvetas & UNPCB, 2005).

Au Mali, on s'attend en 2005/06 à quelques 150 tonnes de coton-fibre bio-équitable (la récolte est en cours). Les acteurs impliqués en aval de la filière coton biologique du Mali incluent aux mêmes entreprises qu'avant 2004 : PREM (Inde), Switcher et Migros (Suisse). La certification est assurée par EcoCert (biologique ; France/Allemagne) et FLO (commerce équitable ; Allemagne). D'autres produits issus de la rotation qui sont commercialisés comme des produits biologiques incluent aux mangues, aux bananes et au sésame - même si toujours en faible quantité.

Au Burkina Faso, la production du coton biologique a commencé en 2004. Le coton biologique y était `bio-équitable' dès le départ. Le coton bio-équitable est cultivé à quatre endroits : à Ioba et Tiéfora (l'Ouest), à Pô (le Centre) et à Fada (l'Est). Le coton est égrené par Faso Coton à Ouagadougou, certifié par EcoCert (biologique) et FLO (équitable), et commercialisé par Reinhart (Suisse).

Le volume de production était seul 6 tonnes de coton-fibre en 2004/05 (première année). Pour 2005/06, l'organisation des producteurs UNPCB qui exécute le programme en collaboration avec Helvetas, s'attend à environ 160 tonnes de coton-graine ou environ 70 tonnes de coton-fibre (la récolte est en cours). En aval de la filière coton biologique du Burkina Faso on retrouve au moins l'entreprise allemande Hess-Natur, spécialiste en la vente de textiles écologiques par voie de correspondance. D'autres produits issus de la rotation incluent au sésame et au sorgho.

Or, quelles sont les perspectives du coton bio-équitable sur le terrain en Afrique ? Le prix est (très) attractif, mais les rendements sont encore bas (voir paragraphe 5.8). Le promoteur de l'approche biologique dans les deux pays, l'ONG suisse Helvetas, doute d'ailleurs sa faisabilité technique dans les zones à faible disponibilité de la matière organique, à savoir dans les anciens bassins cotonniers.

Toutefois, l'écart de prix entre le coton conventionnel et le coton bio-équitable est tant que beaucoup de producteurs seront prêts à s'y investir
. En 2005/06, le coton équitable se paie 55 % plus cher au Burkina Faso (FCFA 272 contre FCFA 175 par kg) et 70 % plus cher au Mali (FCFA 272 contre FCFA 160 par kg), plus encore la prime communautaire de FCFA 34 par kg. Les revenus monétaires du producteur moyen sont équivalents au conventionnel si le rendement bio-équitable est de l'ordre de 440 kg/ha au Burkina Faso et 400 kg/ha au Mali
. Cela est bien faisable dans la production biologique actuelle (voir paragraphe 5.8).

Cependant, si nous comparons le coton bio-équitable avec le coton équitable, il est évident que le coton équitable est le coton le plus attrayant aux producteurs moyens. Les revenus monétaires du producteur moyen ne seraient équivalents au coton équitable qu'à un rendement bio-équitable de 600 kg/ha
.

5.10
Autres modes de production

Les quatre modes de production considérées ci-dessous se différencient du coton conventionnel par rapport à leurs impacts sur les pratiques culturales et sur la fertilité des sols.

5.10.1
Coton génétiquement modifié - tolérance aux herbicides

Dans le paragraphe 5.4 nous avons élaboré sur l'état des cotons GM dans le monde. Nous avons constaté qu'aux Etats-Unis les variétés qui sont tolérantes aux herbicides (TH) représentent 90 % de la superficie coton GM. Certaines de ces variétés incluent aussi à un trait contre les ravageurs du coton - comme le Bt. 

Les variétés TH ont été dessinées pour faciliter le contrôle des adventices en utilisant des herbicides post-levée. Elles augmentent l'utilisation des herbicides synthétiques par hectare. Les plants autres que les cotonniers GM sont tués par les herbicides, ce qui épargne au producteur des sarclages laborieux, et aux sols des bouleversements pouvant induire de l'érosion par ruissellement. Les herbicides sont chers en Afrique, mais le temps qu'ils font épargner est net, ce qui permet l'emblavure d'une superficie plus large par producteur. L'utilisation d'herbicides est aujourd'hui monnaie courante au Burkina Faso (sur environ 20-25 % de la superficie) et au Mali (30-35 %).

En Afrique de l'Ouest il n'y a pas encore des variétés GM commercialement disponibles. Les essais en cours au Burkina Faso ne concernent -à notre connaissance-  que les cotons Bt. La tolérance aux herbicides ne fait pas encore l'objet d'essais. Toutefois, il est probable que les variétés coton TH vont faire leur entrée dans les pays ouestafricains à court, moyen ou long terme.

Or, l'augmentation de l'utilisation des herbicides qui est liée aux variétés coton TH est censée à compromettre la santé et l'environnement, ainsi que la fertilité des sols (par le biais de la vie dans le sol), même si les cotons GM-TH et les herbicides peuvent représenter des avantages économiques au producteur.

5.10.2
Semis direct

À l'Est du Burkina Faso, qui représente à peu près 12% de la production nationale du coton, environ 40-50 % des producteurs appliquent le Semis Direct (SD). Le semis direct permet en principe un semis plus tôt dans la saison ce qui évite le bouleversement du sol et diminue alors l'érosion par ruissellement.

Un semis plus précoce peut aussi contribuer à un rendement plus élevé. Mais là où tout labour est manuel, le semis direct n'est alors pas une nouveauté, et la compétition au début de la saison entre les cultures vivrières et le coton n'est pas réduite. La superficie emblavée par producteur est d'ailleurs plus basse.

Le semis direct est alors considéré ici comme une mode de production `conventionnelle' employée dans des zones qui sont privées de charrues ou de boeufs de trait. L'impact sur l'érosion est positif. Ses impacts sur le rendement, les revenus et la santé ne sont pas élevés ou nuls.

5.10.3
Semis sous Couvert Végétal

Le Semis sous Couvert Végétal (SCV) évite une déstructuration du sol par des travaux mécaniques, tout comme le semis direct (SD). Dès les premières pluies, l'agriculteur peut mettre en place la culture sans attendre que la parcelle soit labourée. Le SCV est en test sur plusieurs sites à l'Est du Burkina Faso, dans la zone de production du coton de la SOCOMA, où la culture du coton est surtout manuelle.

L'utilisation d'herbicides avant semis, qui va de paire avec le SCV, permet un gain de temps pour le producteur dans l'installation du champ et elle facilite alors le semis plus précoce. Les résidus végétatifs restent au champ, sous forme de mulch, ce qui réduit l'érosion par ruissellement et favorise le recyclage des nutriments.

Le SCV a alors des avantages par rapport au recyclage de la matière organique et pour la lutte anti-érosive. Toutefois, l'utilisation des herbicides a des impacts négatifs sur la vie des sols
. Elle augmente aussi les risques pour la santé. Puis, les risques de production augmentent par l'intermédiaire des crédits d'intrants. Les producteurs deviennent plus dépendants des intrants synthétiques et chers.

5.10.4
Bonnes Pratiques Agricoles

Suite à ses expériences positives avec les Champ-École du Paysan (CEP) dans la protection des cultures, la FAO vise aujourd'hui à développer une nouvelle approche appelée Bonnes Pratiques Agricoles (BPA). L'approche BPA concerne l'ensemble des pratiques culturales lors de l'année. Son objectif est l'amélioration de la durabilité environnementale, économique et sociale de la production et les processus de post-récolte sur les exploitations garantissant une alimentation et des produits non-alimentaires sains et sûrs. 

L'approche des BPA vise à développer et à promouvoir les meilleures solutions possibles dans le contexte spécifique d'un village ou d'une zone de production. Les CEP-BPA se basent sur une logique de systèmes de production (intégration agriculture-élevage et rotations de culture) et pas seulement sur les monocultures. L'approche inclut des modules techniques (GIPD, fertilité des sols, intégration agriculture-élevage, agro-foresterie, etc) et des modules transversaux (conseil de gestion de l'exploitation, sécurité sanitaire des aliments, stratégies institutionnelles, etc.) et méthodologiques (suivi-évaluation, techniques d'animation de groupe dans le CEP) (Poisot & van 't Riet, 2005).
Au Burkina Faso, des premières études ont été effectuées et ateliers tenus par la FAO pour identifier les BPA dans le contexte burkinabé
. L'institut de recherche INERA a récemment été chargé d'élaborer un manuel de BPA pour le cas du Burkina Faso avec l'appui d'experts internationaux. Des essais avec différentes pratiques culturales sont également en cours à travers des Champs-école de Producteurs (CEP) depuis 2004/05 sous l'égide de l’UNPCB et avec la participation de l'INERA dans l'Ouest du pays. L'approche BPA va être expérimentée à plus large échelle au Burkina Faso en 2006, et introduite au Mali à partir de 2006, en partenariat entre l'initiative Bonnes Pratiques Agricoles et le programme GIPD de la FAO.

6.
Les modes de production et les conditions du marché

Dans ce qui précède nous avons abordé la notion de la durabilité en Afrique de l'Ouest dans les systèmes de production du coton. Puis, nous avons inventorié quelles sont les modes de production alternatives au coton conventionnel qui sont une réalité sur le terrain ou qui s'annoncent à l'avenir. Ci-dessous, nous essayons de distinguer les modes de production alternatives selon leur contribution à la réduction de la pauvreté, selon leurs impacts sur l'environnement, et selon leur attractivité pour les acteurs du marché ciblés par cette initiative FAO/PNUE.

6.1
Les impacts attendus des modes de production alternatives

L'initiative FAO-PNUE vise à relier la promotion de la production d'un coton `plus durable' à la logique du marché. Le coton ou les cotons à promouvoir doivent contribuer d'une part à la réduction de la pauvreté et à la conservation de l'environnement. D'autre part ils doivent intéresser les acteurs du marché.

L'Annexe 3 présente une estimation approximative par l'auteur des impacts des différentes modes de production présentées en chapitre 5 sur la réduction de la pauvreté et sur l'environnement ; cela toujours en comparaison avec la mode de production conventionnelle. Les aspects qui y sont considérés par rapport à la réduction de la pauvreté sont : la sécurité alimentaire, le niveau des revenus, les risques de production, les risques financiers, la qualité des pratiques culturales, la qualité du travail, et l'aspect empowerment (mise en capacité et appropriation). Par rapport à l'environnement, il s'agit des impacts sur : la santé, les sols, les eaux, et l'utilisation de pesticides synthétiques.

La valeur de l'Annexe réside surtout dans la liste de paramètres qui sont d'importance du point de vue des producteurs et qui ont tous trait à la réduction de la pauvreté (en termes qualitative et quantitative) et/ou à l'environnement. L'Annexe ne prétend pas être complète ni englobante. Elle ne vise pas non plus à être un outil de prise de décisions. La notation par cellule peut bien sûr faire l'objet de discussions.

6.2
L'attractivité des modes de production pour le marché

L'initiative FAO/UNEP vise à intéresser de grandes entreprises de textiles et d'habillement à un coton `plus durable' issu de systèmes de production qui sont possibles et faisables dans le contexte du Burkina Faso et du Mali. 

Nous supposons ici que les acteurs ciblés, à savoir certaines grandes entreprises de textile et d'habillement et leurs fournisseurs dans l'industrie textile :

· demandent un coton de qualité

· s'intéressent à la qualité du coton africain

· s'intéressent à un coton `plus durable'

· s'intéressent à la qualité du coton `plus durable'

· considèrent les options possibles pour initier l'achat du coton `plus durable' dans un avenir proche (1-3 ans)

· et que d'autres pourraient s'intéresser à rejoindre les pionniers à moyen terme (3-5 ans), augmentant ainsi la demande de façon significative.

Par rapport à la réduction de la pauvreté et à la conservation de l'environnement nous supposons d'ailleurs que ces acteurs du marché attendent d'un coton `plus durable' :

· que les revenus des producteurs y issus sont améliorés

· qu'il conserve mieux l'environnement

· qu'il diminue les risques de santé.

Ainsi les questions suivantes s'imposent: 

· Quel est l'attrait des différentes modes de production pour les acteurs du marché - c'est-à dire ces grandes entreprises et leurs fournisseurs ?

· Quelle(s) mode(s) de production à promouvoir par l'initiative FAO/PNUE dans la perspective d'une commercialisation à part du coton dans la chaîne
 ?

6.3
L'attractivité des modes de production pour la FAO/UNEP

En vue de ce qui précède nous avons élaboré une classification des modes de production par pays sur la base d'estimations approximatives de leur durabilité et de leur attrait sur les acteurs du marché. La classification concerne deux (2) groupes de paramètres, et un total de neuf (9) paramètres. Pour chaque mode de production et pour chaque paramètre, nous avons estimé si la situation est prometteuse ou non :

+ = très bien, + = bien, o = neutre, - = négatif, -- = très négatif.

Cinq (5) paramètres font référence à la durabilité de la production, en donnant l'impact estimé du mode de production sur :

· le rendement : un rendement amélioré est en principe positif. Il va faciliter son acceptation par les différents acteurs. Un rendement plus bas complique en principe la mode de production, du fait que la perte occasionnée en termes de valeur doit se compenser quelque part.

· les coûts de production : le plus réduit que sont les coûts de production (ici les coûts des intrants), le mieux qu'il est. Cela diminue les risques de production des producteurs, et leur laisse plus d'autonomie dans la gestion de la ferme.

· les revenus : les revenus sont fonction du rendement et des coûts de production. le plus élevé qu'ils sont le mieux qu'il est pour les producteurs et pour la réduction de la pauvreté.

· la santé : les risques de santé diminuent si l'utilisation des pesticides synthétiques est réduite.

· l'environnement : la conservation de l'environnement est favorisée par une diminution de l'utilisation des pesticides.


Quatre (4) paramètres font ensuite référence à la faisabilité d'une commercialisation à part de ces cotons :

· la production actuelle : existe-t-il déjà une production importante ? Quelle perspective pour une augmentation de la production à court terme (1-2 ans) ?

· le potentiel d'expansion : quelle perspective pour une augmentation de la production à moyen terme (sur 3-5 ans), en vue de sa complexité et son acceptation par les principaux acteurs du secteur coton dans le pays ?

· le potentiel de commercialisation du point de vue de la chaîne coton/textile : est-ce que l'on peut identifier ou tracer dans la chaîne les flux de coton-graine et de coton-fibre issus de cette mode de production ? Est-ce que l'on peut vérifier une revendication de l'aspect `plus durable' de ce coton ? Est-ce que des maillons de la chaîne coton/textile vont s'y intéresser ?

· le potentiel de commercialisation du point de vue des consommateurs : est-ce que le consommateur va s'intéresser à une commercialisation à part des produits-finis à base de ce coton `plus durable' ? Par exemple (mais pas nécessairement) par moyen d'un label à part, accompagné (ou non) d'une communication spéciale envers le consommateur ?

La réponse aux questions mentionnées ci-dessus va certes être l'objet de discussions. Dans la suite, l'auteur présente ses propres appréciations en la matière, sur base de son implication depuis le milieu des années 1990s dans la recherche sur la production du coton en Afrique de l'Ouest, et dans l'étude du marché pour les cotons `spéciaux' et commercialisés à part
.

Or, pour répondre à la question quel(s) mode(s) de production l'initiative FAO/PNUE pourrait soutenir en vue de ses objectifs, nous avons résumé l'attractivité des différents modes de production, en calculant les scores obtenus par chaque mode de production, selon le principe qu'un + est un point en plus, et un - est un point en moins
. Les Tableaux 7 et 8 donnent les résultats de cette classification approximative des modes de production pour les cas du Burkina Faso et du Mali.

Par rapport à la durabilité (score A) il ressort des tableaux que le coton GIPD et le coton bio-équitable sont les modes de production à privilégier à l'heure actuelle
. Ces cotons sont respectueux de la santé et de l'environnement. Le coton GIPD contribue à une amélioration des revenus et à une diminution des coûts de production

Tableau 7.

Classification des modes production du coton selon leur durabilité et leur faisabilité, le cas du Burkina Faso.
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	Source: Elaboration par l'auteur.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Tableau 8.

Classification des modes production du coton selon leur durabilité et leur faisabilité, le cas du Mali.
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par une minimisation de l'utilisation de pesticides synthétiques
. Le coton bio-équitable a des coûts de production encore plus bas que le GIPD, mais son rendement est beaucoup plus faible que le conventionnel. Grâce au prix `bio-équitable' les revenus des producteurs augmentent toutefois.

Par rapport à la faisabilité d'une commercialisation à part (score B), il ressort que le coton équitable et le coton bio-équitable sont les modes de production à favoriser. Les deux cotons équitables sont issus de systèmes de production et de commercialisation permettant une certification indépendante et une traçabilité jusqu'au consommateur. Or, les acteurs du marché peuvent exploiter au maximum ces systèmes en commercialisant le produit à part jusqu'aux consommateurs, mais ils peuvent aussi se limiter à une commercialisation à part jusqu'à la filature
. En fait, tout dépendra de la stratégie de commercialisation et de communication de l'entreprise concernée. Le coton équitable est disponible aujourd'hui au Burkina Faso et au Mali en certaines quantités. Son potentiel d'expansion est très bon. Cela le distingue du coton bio-équitable, dont la diffusion est quand même heurtée par des exigences techniques assez restrictives.

Dans l'ensemble (score A+B), la classification approximative sur les plans de la durabilité et de la faisabilité d'une commercialisation à part fait ressortir que les cotons GIPD, bio-équitable et équitable sont à privilégier dans le cadre de ce projet conjoint FAO/PNUE qui vise une réduction de la pauvreté et une amélioration de la durabilité de la production cotonnière qui est soutenue par la logique et les conditions du marché :

· Le coton équitable se prête le plus à une commercialisation à part, surtout et d'abord par la clarté de son discours (la lutte contre la pauvreté). Ses contributions sur le plan de la durabilité sont importantes
, mais pas aussi élevées que pour les deux autres cotons.

· Le coton bio-équitable a comme grand avantage que la réduction de la pauvreté se lie avec l'amélioration de la durabilité en sens large. Cela est un acquis dans la communication envers les industriels et les consommateurs des produits-finis. Son double visage le prête d'ailleurs à la commercialisation envers plusieurs segments de consommateurs.

· Le coton GIPD, de sa part, donne des bonnes perspectives pour durabiliser la production du coton sur le terrain. Toutefois, il se prête moins à une commercialisation à part - par le simple fait qu'il n'existe pas encore un marché, autre que le marché du coton biologique, qui privilégie les cotons ayant bénéficiés d'un contrôle biologique des ravageurs. La demande pour un coton non-toxique à zéro pesticides synthétiques pourrait pourtant se développer à l'avenir en collaboration avec des grandes entreprises de textiles et d'habillement, tout comme c'est le cas des aliments en Europe.

Les autres modes de production ne scorent pas aussi bien sur les points focaux du projet FAO-PNUE: la réduction de la pauvreté, la durabilité de la production et la faisabilité d'une commercialisation à part.

Le coton biologique `simple' a certaines potentialités dans le sens qu'il est l'un des cotons les plus durables et que le marché international connaît et reconnaît son caractère spécifique. Pourtant, les grands inconvénients du coton biologique au Burkina Faso et au Mali sont son faible rendement, sa production actuelle limitée et son faible potentiel d'expansion. La présence sur le terrain du coton équitable et du coton bio-équitable, qui sont payés beaucoup plus chers, heurte sa diffusion.

Le Traitement sur Seuil (TS ; Mali) ou la Lutte sur Seuil (LS ; Burkina Faso) est une amélioration nette du système de production conventionnel. La méthodologie d'un suivi régulier du champ pour aligner les interventions par traitement à l'incidence des ravageurs du coton et de leurs ennemis naturels est bonne et à encourager. Cependant, l'inclusion de cette méthodologie dans le système du `programme fenêtre', avec deux traitements de fond par l'endosulfan, prive l'approche de sa consistance. Cela rend le TS une approche qui ne va pas intéresser aux acteurs du marché
. Le même raisonnement s'applique pour la Lutte Étagée Ciblée (LEC). Toujours est-t-il que l'approche TS mène à une diminution importante et non-négligeable de l'utilisation d'insecticides, à une réduction des risques de production, et à une amélioration non-négligeable des revenus. Alors, l'approche TS mérite certes une promotion à grande échelle
 - mais ne serait pas à privilégier dans le cadre de cette initiative conjointe FAO/PNUE.

Le coton génétiquement modifié Bt a des potentialités pour devenir une mode de production plus durable que le coton conventionnel
. Le coton Bt pourrait mener à l'avenir à une réduction de l'utilisation des insecticides et à une amélioration des revenus. Toutefois, il n'est pas disponible aux producteurs, et même au Burkina Faso son introduction va attendre au moins quelques années en plus. Une fois introduit, le coton Bt pourrait conquérir assez rapidement une importante partie de la production nationale. L'identification du coton Bt est relativement simple par l'analyse du coton-fibre, ce qui donnerait des potentialités à la chaîne coton-textile de le distinguer sur le marché. Cependant, ni la chaîne coton-textile ni les consommateurs des produits-finis s'y intéressent à l'heure actuelle. Les cotons Bt des origines hors Afrique sont vendus sur le marché au même titre et aux mêmes prix que le coton conventionnel.

La Lutte Étagée Ciblée ne score pas bien dans notre classification. Comme nous l'avons déjà noté pour le TS, l'inscription de la LEC dans le programme fenêtre avec deux traitements de fond à base d'endosulfan, déprive cette méthode de sa consistance (qui était déjà faible puisque contestée au Burkina Faso au moins). Le fait que la LEC mène, même dans ces conditions, à une réduction nette de l'utilisation des insecticides et à une amélioration des revenus, souligne l'inefficience de la mode de production conventionnelle. Les acquis de la LEC reposent sur la formation des producteurs sur la reconnaissance des ravageurs. Cela prend du temps et ça requiert des investissements qui sont assez pareils aux investissements requis pour le TS et pour le GIPD. Or, ces dernières approches sont alors à privilégier en vue de leur consistance plus forte et de leurs impacts plus accentués.

Des autres modes de production, l'approche Bonnes Pratiques Agricoles score bien sur la réduction de la pauvrété et sur la conservation de l'environnement, mais ce système n'est pas encore une réalité sur le terrain, et son cahier de charge reste à définir. L'approche BPA va avoir un bon potentiel à favoriser la durabilité de la production du coton au Burkina Faso et au Mali d'une façon compréhensive. Cependant, il est difficile à voir comment on pourrait inspecter, certifier ou vérifier un tel système BPA, qui comprend un très grand nombre de pratiques culturales, pour ainsi distinguer dans la commercialisation le coton qui y est issu. L'approche BPA est à élaborer d'abord avant que l'on pourrait considérer une commercialisation et une communication à part du produit dans la chaine coton-textile et aux consommateurs des produits finis.

Les autres modes de production, le Coton génétiquement modifié et tolérant aux herbicides (GM-TH), le Semis Direct (SD), et le Semis sous Couvert Végétal (SCV) ne sont plus considérés sur la base de la classification. Ce sont des systèmes de production qui se distinguent du coton conventionnel mais dont les impacts positifs sur l'ensemble des paramètres considérés sont mitigés, tandis que l'attrait aux acteurs du marché est limité. La promotion de l'utilisation des herbicides qui va de paire avec le GM-TH et le SCV est un aspect négatif.

7.
Scénarios pour l'initiative conjointe FAO/PNUE

Au regard de ce qui précède, nous proposons  ci-dessous à l'initiative FAO/PNUE quatre scénarios ou options opportuns pour renforcer la durabilité du coton au Burkina Faso et au Mali en s'appuyant sur les conditions du marché. Les scénarios concernent la promotion du coton africain (bio) équitable (paragraphe 7.1), la promotion de l'approche GIPD (7.2), la promotion de la gestion de la fertilité des sols (7.3), et la promotion de la qualité du coton-fibre (7.4). 

7.1
Scénario 1 : Promouvoir le coton africain (bio) équitable

Les premiers résultats de la recherche pour l'Activité 2 de l'initiative FAO-PNUE montrent que les grandes entreprises de textiles et d'habillement dans le monde n'ont pas de lien spécifique avec l'Afrique
 
 et qu'elles sont réticentes à établir de tels liens
. Pour que ces acteurs s'engagent dans des activités en Afrique, il faut d'abord les intéresser à ce qu'est l'Afrique, l'homme, sa culture et son dynamisme - et à ce que signifie la pauvreté. 

L'objectif d'un volet 1 dans ce scénario serait d'analyser l'utilisation actuelle des cotons africains dans le monde. Des liens commerciaux doivent déjà exister sur le coton entre l'Afrique et les grandes entreprises de textiles et d'habillement, mais ils sont mal connus. L'analyse sert à identifier des bases existantes pour renforcer la demande du coton africain, ainsi que les opportunités et les contraintes qui y sont liées. Dans ce cadre, l'initiative FAO/PNUE devra chercher la collaboration avec l'Association Cotonnière Africaine (ACA), et avec l'initiative allemande `Cotton - made in Africa'. Les entreprises de textiles et d'habillement et les commerçants du coton africain s'engagent pour leur part à plus de transparence sur les flux de coton-fibre.

L'objectif d'un volet 2 serait de faciliter le développement de marchés pour les cotons équitable et bio-équitable en provenance d'Afrique. Il existe une demande pour ces cotons spécialisés. Le marché est encore restreint mais certes croissant. L'origine ‘fabriqué en Afrique' peut favoriser le placement de ces cotons, surtout quand le consommateur (l'entreprise ou le consommateur final) peut associer son achat avec la réduction de la pauvreté et avec la conservation de l'environnement. Pour cela, l'initiative FAO/PNUE pourrait collaborer avec FLO et Max Havelaar quant au coton équitable, et avec Organic Exchange, Helvetas et ICCO quant au coton bio-équitable. Il serait aussi recommandé d'engager l'Association Cotonnière Africaine (ACA) et l'Association des Producteurs du Coton Africains (APROCA).

L'objectif d'un volet 3 serait de promouvoir une meilleure prise en compte des aspects de santé et environnement dans la production du coton équitable. Cela renforcerait la position du coton équitable sur le marché. Le coton équitable est produit et commercialisé par des organisations paysannes (OPs) qui adhèrent à la conversion vers une production intégrée. Ils y trouvent un intérêt sur les plans des revenus, des coûts de production, de la santé et de l'environnement. Les OPs du coton équitable seraient alors les partenaires naturels pour l'approche GIPD (voir ci-dessous). L'inclusion de la lutte intégrée dans l'approche va requérir des investissements dans la formation et la vulgarisation, dont une partie peut éventuellement provenir des primes communautaires en tant que contributions des bénéficiaires. 

L'objectif d'un volet 4 serait de promouvoir la production des cotons équitable et bio-équitable sur le terrain, en augmentant de façon significative le nombre de formations de formateurs et de formation des producteurs. La diffusion du coton équitable sur le terrain est relativement facile. La diffusion de l'approche bio-équitable est limitée par les exigences techniques qui requièrent des appuis pointus d'agents-facilitateurs et de producteurs-facilitateurs. Dépendant de l'évolution du marché, l'objectif serait de rendre `équitable' en 2010 15 % du coton au Burkina Faso et au Mali (respectivement 45.000 et 35.000 tonnes de coton-fibre), dont 1 % est `bio-équitable' (3.000 tonnes au Burkina Faso et 2.500 tonnes au Mali). Dans ce cadre, il va falloir investir dans la formation des OPs en matière de gestion (selon les normes du commerce équitable). Cela peut se faire en collaboration avec les multiples autres structures qui appuient déjà les OPs au Burkina Faso et au Mali avec le renforcement de leurs capacités et de leur gestion
. Il faudrait aussi investir beaucoup dans la formation d'agents et de paysans-facilitateurs en matière d'agriculture biologique.

Dans ce scénario, les grandes entreprises ciblées et leurs fournisseurs s'engageraient dans des programmes de mélange de fibres (blending), et/ou dans la vente de produits à 70-100 % coton (bio) équitable
. Les acteurs des secteurs coton au Burkina Faso et au Mali, et les bailleurs de fonds, s'engageraient à assurer la disponibilité à court ou moyen terme des produits (bio) équitables en quantité et en qualité par des investissements dans la production (vulgarisation, recherche, commercialisation).

7.2
Scénario 2 : Promouvoir le coton GIPD

Le coton GIPD permet d'éliminer à peu près pour 100 % l'utilisation d'insecticides synthétiques. La non-utilisation des insecticides synthétiques est un grand pas vers plus de durabilité qui peut intéresser la chaîne coton-textile et les consommateurs et qui pourrait justifier une éventuelle identification à part du produit. Cette diminution se réalise d'ailleurs par l'intermédiaire d'un renforcement et d'un empowerment des producteurs, au niveau individuel et en groupes restreints.

Les résultats de la recherche pour l'Activité 1 de l'initiative FAO-PNUE montrent que les organisations des producteurs sont enthousiastes, au moins au Mali, pour étendre la production du coton GIPD. Cela permet une multiplication des activités sur le terrain. Au Burkina Faso, l'approche GIPD vient de commencer. Il est peut-être trop tôt pour demander un engagement ferme des producteurs pour son introduction à grande échelle. Pour garantir que l'échelle des essais y permet une bonne évaluation et que les expériences ne restent pas trop diffuses, il faudrait choisir quelques villages où l'approche est appliquée et offerte à beaucoup de producteurs à la fois.

Ce scénario comprendrait plusieurs volets qui reviennent surtout et principalement aux acteurs au Burkina Faso et au Mali et aux bailleurs de fonds. Le rôle des grandes entreprises de textiles et d'habillement est limité à l'exploration des possibilités pour commercialiser le coton GIPD à part une fois qu'il est disponible en volumes importants (à moyen terme).

L'objectif du volet 1 serait de promouvoir le coton GIPD sur le terrain, en augmentant de façon significative le nombre de formations de formateurs et de formation des producteurs. La diffusion de l'approche GIPD est limitée et quelque peu lente. Pour que la GIPD soit bien intégrée dans le secteur coton au Mali, il faut que les activités augmentent pour concerner au moins 75.000 hectares en 2010 (15 % de la superficie actuelle), et 500.000 hectares en 2015. Il va alors falloir investir beaucoup dans la formation des agents-facilitateurs des OPs et des sociétés cotonnières et dans la formation et le suivi des paysans-facilitateurs sur une période de 10 ans.

L'objectif du volet 2 serait d'augmenter l'insertion de l'approche GIPD dans le cadre institutionnel du secteur coton. Jusqu'ici, c'est la FAO qui coordonne la mise en place de l'approche GIPD sur le terrain. Au Mali, les organisations des producteurs (pour l'instant l'APCAM, l'AOPP et le SYCOV, à l'avenir l'UCPC) puis la société cotonnière CMDT doivent prendre les devants
. Idem pour Burkina Faso.

L'objectif du volet 3 serait de favoriser l'éventuelle commercialisation à part du coton GIPD. Il est recommandé que le coton GIPD soit égrené à part et analysé pour savoir si la qualité se distingue de la conventionnelle. Cela n'est pas encore la pratique. Les grandes entreprises de textiles et d'habillement s'engagent à créer des débouchés pour ce coton GIPD à faible utilisation ou zéro pesticides. Cela se fait en collaboration avec l'initiative Better Cotton qui prévoit la formulation et la mise en place de standards globaux par des grandes entreprises de textiles et d'habillement.

L'objectif du volet 4 serait de favoriser la mise au point de l'approche GIPD sur le terrain. Il va falloir assurer que la GIPD fonctionne à plus grande échelle. Pour rationaliser l'approche, il est recommandé de travailler dans des zones de production qui peuvent être converties en zones GIPD dans 3-5 ans
. Aussi, il est recommandé que la recherche agronomique (dont la recherche coton, mais pas limitée à cela) soit associée au programme GIPD pour la recherche d'accompagnement
. La recherche va porter entre autres sur les impacts du GIPD sur les revenus du producteur et sur la santé et l'environnement.

Dans ce scénario, les organisations paysannes et la société cotonnière CMDT au Mali s'engageraient à étendre l'approche GIPD avec l'appui de la FAO et sur fonds des bailleurs. L'organisation des producteurs UNPCB et les sociétés cotonnières au Burkina Faso s'engageraient à expérimenter l'approche GIPD sur une échelle importante dans l'objectif de son extension à grande échelle à partir de 2008, également avec l'appui de la FAO et sur fonds des bailleurs. Les grandes entreprises ciblées s'engageraient à créer des débouchés pour ce coton GIPD à faible utilisation ou zéro pesticides, en collaboration avec l'initiative Better Cotton.

7.3
Scénario 3 : Promouvoir la gestion de la fertilité des sols

La fertilité des sols dans les zones cotonnières au Burkina Faso et au Mali mérite une attention particulière. Comme mentionné ci-dessus, nous n'avons pas identifié des modes de production autres que les cotons bio-équitable et biologique qui conduiraient à la fois à une diminution de l'utilisation des pesticides et à une amélioration de la gestion de la fertilité des sols, et dont le traitement à part pourrait intéresser les acteurs de la chaîne coton/textile et/ou les consommateurs des produits finis.

Toutefois, la fertilité des sols est considérée par tous les acteurs du secteur coton comme le thème-clé pour améliorer la durabilité des systèmes de production à base du coton. Or, dans le scénario 3 (qui pourrait se joindre aux autres scénarios) la FAO (et le PNUE), ensemble avec les autorités et les autres bailleurs de fonds, encourageraient les OPs à mener une campagne de sensibilisation et de formation pour promouvoir la bonne gestion de la fertilité des sols.

Ce scénario pourrait se joindre logiquement au scénario 2 GIPD, dans la mesure où l'approche BPA développée par la FAO s'appuie sur les acquis du programme FAO-GIPD et est développée conjointement avec lui, en ajoutant aux Champ-Ecole de Producteurs (CEP) du GIPD un volet gestion de la fertilité des sols et gestion intégrée de l'exploitation. L'approche Bonnes Pratiques Agricoles (BPA) score bien sur la réduction de la pauvreté et sur la conservation de l'environnement, dans la mesure où ses piliers sont la GIPD, la gestion de la fertilité des sols et une attention à l'ensemble des dynamiques de l'exploitation (systèmes de production intégrés et conseil de gestion).

L'objectif du volet 1 dans ce scénario serait de décourager dans toutes les zones de production le brûlis des résidus végétatifs dont les tiges cotonniers afin de les recycler, et à favoriser les mesures anti-érosives. Les OPs et les sociétés cotonnières s'engagent à ‘durabiliser' les recommandations techniques en y intégrant le recyclage de nutriments et la lutte anti-érosive. La sensibilisation s'appuie surtout sur des moyens de communication orale tels que les radios rurales, le théâtre et les séances de formation et les Champs-Ecole de Producteurs. Cela pourrait se faire avec l'appui financier de la FAO et des bailleurs de fonds.

L'objectif du volet 2 serait de favoriser l'intégration de l'agriculture et de l'élevage en promouvant l'accès des producteurs aux moyens de transport requis pour, entre autres, le transport de la matière organique au champ et vers le tas de compost. L'appui pourrait consister en une subvention substantielle de ces moyens de transport (charrette, boeufs de trait, ânes) par exemple de 35 % de la valeur totale. Les bailleurs de fonds s'engagent ici avec les OPs et avec les banques de la place à établir les modalités d'un tel programme. La FAO ne jouerait qu'un rôle de facilitateur.

L'objectif du volet 3 serait de promouvoir l'utilisation de la fumure organique et de la matière organique dans des parcs améliorés et dans le compostage. Les parcs améliorés servent aux producteurs ayant accès à des boeufs de trait qui sont gardés à la maison pour au moins une partie de la journée (souvent la nuit). Le compostage peut aussi servir à ceux ayant un moindre accès aux boeufs. La matière organique utilisée dans le compostage revient des propres champs et des espaces publiques.

L'objectif du volet 4 serait de promouvoir le Semis sous Couvert Végétal (SCV) dans les zones où l'accès à la culture attelée n'est pas répandue et/ou la production est principalement manuelle. L'utilisation des résidus végétatifs sur les champs en tant que mulch est à favoriser. La recherche devra répondre à la question si une telle pratique est faisable sans l'emploi des herbicides quand même dangereux puis que soupçonnés d'être cancérigènes ou disrupteurs endocriniens (voir le Tableau 5).

Dans ce scénario, les OPs et les sociétés cotonnières s'engageraient à promouvoir ces activités avec l'appui de la FAO et sur fonds des bailleurs. Les grandes entreprises ciblées, ainsi que l'initiative Better Cotton, pourraient considérer une participation financière dans les fonds requis, sous forme de dons.

7.4
Scénario 4 : Promouvoir la qualité du coton-fibre

Le coton africain est reconnu sur le marché international comme un coton de bonne qualité, qui est approprié au mélange de fibres dans la filature, et qui permet la production de toute une gamme de différents produits textiles et d'habillement. Le coton africain trouve alors son chemin sur le marché mondial.

Selon les premiers résultats de l'Activité 2 la qualité du coton africain est en train de s'éroder. Il n'est pas clair quelles origines d'Afrique sont les plus affectées par des décotes. Toutefois, il ressort de cette étude que la qualité du coton-fibre a été sous pression au Mali les dernières années - surtout par rapport à la couleur jaunâtre. Il reste à voir quels résultats vont donner les nouvelles variétés mises en place en 2005/06. 

Dans tous les cas, les exigences des filatures augmentent d'année en année en fonction du développement technique de l'industrie textile. La contamination du coton-fibre est à limiter. Le taux de collage du coton-fibre est à minimiser. La tendance dans la technologie textile est vers une homogénéisation de la qualité des intrants à la production et des produits qui y sont issus. Les pays producteurs du coton qui sont en mesure de homogénéiser la qualité des balles offertes auront ainsi un avantage comparatif sur le marché.

L'objectif du volet 1 dans ce scénario serait de réduire la contamination du coton-fibre au champ. Le coton africain est généralement bien propre, mais il souffre de contamination par des fibres étrangères surtout le polypropylène. La contamination avec le polypropylène est liée à la pauvreté des producteurs, qui réutilisent pour la récolte du coton les sacs d'engrais synthétiques. La réduction de cette contamination passe par la sensibilisation des producteurs (par les OPs et les sociétés cotonnières) et par la mise en place d'alternatives aux sacs de polypropylène à savoir des sacs de coton.

L'objectif du volet 2 serait d'augmenter la capacité technique au Burkina Faso et au Mali pour analyser tout balle de coton-fibre en chaîne HVI. Actuellement une balle sur 25 fait l'objet d'une telle analyse HVI. La classification détaillée des balles permettra un meilleur placement des balles sur le marché mondial. Il est à analyser toutefois comment des investissements (élevés) dans des chaînes HVI se comparent avec des investissements dans d'autres aspects de la durabilité des secteurs coton au Burkina Faso et au Mali.

L'objectif du volet 3 est d'améliorer la homogénéité des balles de coton en égrenant à part différentes qualités de coton-graine. Or, dans la pratique il est difficile à distinguer les différentes qualités du coton-graine sur le terrain (98 % du coton-gaine est classé 1er choix). Il est pourtant possible de distinguer de différentes qualités de cotons à l'entrée de l'usine d'égrenage. Les sociétés cotonnières au Burkina Faso et au Mali sont à encourager de s'orienter là-dessus, par exemple par moyen de voyages d'échange avec leurs collègues au Zambie (qui appliquent un système développé au Zimbabwe, et qui a reçu la reconnaissance du monde du coton).

L'objectif du volet 4 est de faciliter l'harmonisation des standards de qualité du coton, encore nationaux, au niveau sous-régional (Afrique de l'Ouest et du Centre), afin d'améliorer le regroupement des cotons des différentes origines et de faciliter leur utilisation dans la filature.

Dans le cadre de ce scénario (qui pourrait se joindre aux autres scénarios), l'initiative FAO/PNUE devra collaborer étroitement avec les sociétés cotonnières au Burkina Faso et au Mali, et avec l'ONUDI (2005) qui soutient déjà, entre autres sur la base de fonds européens, la mise en place de chaînes HVI au Burkina Faso et au Mali, et qui travaille sur une harmonisation des standards régionaux pour le coton-fibre.

8.
Conclusions et recommandations

Dans le cadre de cette initiative conjointe de la FAO-PNUE nous avons inventorié ce qu'il en est de la durabilité de la production du coton au Burkina Faso et au Mali, et quelles méthodes et moyens y existent afin de réduire la pauvreté et d'améliorer la durabilité. Ceci dans la perspective d'une liaison de cette production améliorée (‘plus durable' ou Better Cotton) avec les conditions et les exigences du marché international.

Or, il existe au Burkina Faso et au Mali plusieurs modes de production qui contribuent à l'amélioration de la durabilité de la production cotonnière sur un ou plusieurs plans. De l'analyse et de la comparaison de ces modes de production il découle qu'une liaison directe production-marché est faisable et envisageable à grande échelle de production pour le coton équitable, et à une échelle plus réduite pour le coton bio-équitable. La grande question est de savoir quelles volumes de coton-fibre (bio) équitable le marché peut absorber à court et à moyen terme ?

De l'analyse il découle aussi que le mode de production du coton GIPD est à promouvoir à grande échelle
. La contribution du GIPD sur le plan de la durabilité est nette, et elle a un potentiel pour être commercialisée à part à l'avenir en tant qu'un coton à zéro pesticides synthétiques. La méthode GIPD en soi paraît déjà plus que rentable au niveau paysan, et les OPs au Mali sont dès lors enthousiastes de l'approche. Ici, la question est de savoir si les autorités et les bailleurs de fonds sont prêts d'investir dans une expansion substantielle de cette mode de production plus durable du coton qui est toutefois faisable en milieu réel ?

Pour ce qui est des marchés, l'étude propose la FAO et le PNUE à investir dans la commercialisation des cotons africains, à encourager la création de liens professionnels directs entre les grands entreprises de textiles et d'habillement et l'Afrique en visualisant leurs liens actuels mais encore cachés, et à soutenir le récent développement des marchés encore restreints pour les cotons équitable et bio-équitable.

Pour ce qui est de la production, l'étude propose à la FAO et au PNUE de s’investir dans les 10 prochaines années dans la vulgarisation et la diffusion de l'approche GIPD au Mali afin qu'elle atteigne une échelle importante, et d'investir par ailleurs au Burkina Faso dans des essais de taille.

Pour ce qui est de la fertilité des sols, la plus grande préoccupation de la plupart des interlocuteurs au Burkina Faso et au Mali, un appel est fait aux autorités et aux bailleurs de fonds à relancer et à prioriser la gestion de la fertilité des sols dans leurs politiques en promouvant l'intégration de l'agriculture et de l'élevage pour une meilleure valorisation des ressources locales avec tout que cela implique pour les économies locales et régionales.

Enfin, cette étude recommande à l'initiative FAO/PNUE de promouvoir la qualité du coton-fibre africain en minimisant la contamination du coton-fibre par des fibres étrangères, et en favorisant un meilleur placement du coton-fibre africain sur le marché mondial.

Il est recommandé à l'initiative FAO/PNUE de tisser des liens de collaboration avec d'autres initiatives sur le coton africain. L'un des objectifs de la FAO/PNUE est d'arriver à une réduction de la dégradation environnementale générée par les pratiques culturales actuelles appliquées dans le coton en Afrique de l'Ouest, en favorisant la mise en oeuvre de solutions agricoles qui sont respectueuses de l'environnement, productives et rentables. Dans ce cadre, les initiatives qui se prêtent le plus à une collaboration étroite sont :

· l'initiative Better Cotton promue par la Fondation Mondiale pour la Faune (WWF, World Wildlife Fund) en collaboration avec certaines grandes entreprises de textiles et d'habillement

· l'initiative allemande `Cotton - made in Africa' promue par l'entreprise de vente par correspondance OTTO en collaboration avec l'entreprise d'habillement Tom Taylor et l'agence allemande de coopération GTZ

· les initiatives visant à promouvoir la production et la consommation du coton biologique dans le monde, dont le noyau d'entreprises textiles Organic Exchange (États-Unis), de l'organisation de coopération Helvetas (Suisse), et de l'organisation inter-église de coopération ICCO (Pays-Bas)

· le `Programme multinational d'amélioration de la compétitivité de la filière coton - Afrique de l’Ouest et du Centre' en cours de formulation avec l'UEMOA dans le cadre du Programme de coopération FAO/Banque Africaine de Développement (BAD).

L'autre objectif de l'initiative FAO/PNUE est à contribuer à la réduction de la pauvreté et à une amélioration des genres de vies par une amélioration des revenus du producteur. Sur ce plan, les initiatives qui se prêtent le plus à une collaboration étroite sont :

· les initiatives visant la commercialisation du coton africain à des prix supérieurs par moyen du commerce équitable, dont celles entreprises par le commerçant du coton français Dagris en collaboration avec l'ONG Max Havelaar France

· les initiatives visant à promouvoir la production et la consommation du coton bio-équitable, dont celles de l'organisation de coopération Helvetas (Suisse) en collaboration avec l'organisation inter-église de coopération ICCO (Pays-Bas).

· le `Programme multinational d'amélioration de la compétitivité de la filière coton - Afrique de l’Ouest et du Centre' en cours de formulation avec l'UEMOA dans le cadre du Programme de coopération FAO/Banque Africaine de Développement (BAD).

À part cela, l'initiative FAO/PNUE devra bien sûr chercher de la collaboration avec toute initiative visant à améliorer le placement du coton-fibre africain sur le marché mondial, dont :

· les initiatives menées par les sociétés cotonnières au Burkina Faso et au Mali

· l'association africaine des sociétés cotonnières ACA

· l'association des producteurs de coton africains APROCA, et

· les initiatives menées par l'ONUDI visant à améliorer la qualité du coton-fibre et à harmoniser les systèmes de classification du coton-fibre en Afrique de l'Ouest et du Centre.
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Burkina Faso
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	17-12-05
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	Edwige Liehoun
	
	Programme GRN / SP-Ouest
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	INERA
	
	Stanislas Sankara
	
	Programme GRN / SP-Ouest

	19-12-05
	
	UNPCB
	
	Lamissa Ouattara
	
	Sécretaire-Général
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	UNPCB
	
	Seydou Ouédraogo
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	Athanase Yara
	
	Coordinateur Programme Coton Biologique
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	INERA
	
	Gaspard Vognan
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	19-12-05
	
	INERA
	
	Marc Ouattara
	
	Programme Coton
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	Programme Coton
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	Direction Dév. Production Coton
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	INERA
	
	Bazoumana Koulibaly
	Programme Coton
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	GTZ
	
	Andrea Bahm
	
	Coordinatrice Prog. Dév. Agriculture
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	Mamadou Sanfo
	
	Conseiller Développement Rural
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	Thierry Bertouille
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	SOCOMA
	
	Lucien Gaudard
	
	Directeur-Général
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	FAO
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	Assistant au Programme
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	Charlotte Coppee
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	23-12-05
	
	AFD
	
	José Tissier
	
	Directeur Adjoint

	23-12-05
	
	Min. Agriculture
	Robert Ouédraogo
	
	Directeur DPFV

	23-12-05
	
	FAO
	
	Souleymane Nacro
	
	Coordinateur National GIPD

	23-12-05
	
	FASO COTON
	Daouda Traoré
	
	Directeur Production Agricole

	
	
	
	
	Total: 26 personnes (6 jours)
	


Mali

	Date
	
	Institution
	Personne-ressource
	Fonction

	
	
	
	
	
	
	
	

	8-12-05
	
	GIPD
	
	Souleymane Coulibaly
	Coordinateur Technique

	8-12-05
	
	CMDT
	
	Oumarou Aya
	
	Chef Liaison Recherche-Développement

	8-12-05
	
	MRSC
	
	Tiéna Coulibaly
	
	Consultant

	8-12-05
	
	MRSC
	
	Aly Kontao
	
	Consultant

	8-12-05
	
	CMDT
	
	Mamadou Touré
	
	Responsable Suivi & Évaluation

	9-12-05
	
	Min.Agriculture
	Demba Kébé
	
	Conseiller

	9-12-05
	
	AOPP
	
	Lassine Sidibé
	
	Directeur

	9-12-05
	
	AOPP
	
	Mamadou Togo
	
	Coordinateur

	9-12-05
	
	AOPP
	
	Issa Konotjé Coulibaly
	Technicien coton

	9-12-05
	
	CMDT
	
	Sékou Amadou Thiéro
	Chef Commerce Équitable

	9-12-05
	
	Ambassade NL
	Jaap van der Velden
	
	(?)

	9-12-05
	
	APCAM
	
	Bakary Togola
	
	Président

	9-12-05
	
	APCAM
	
	Natha Diarra
	
	Premier conseiller

	10-12-05
	
	SPCK
	
	Solouba Mady Keita
	
	Président

	10-12-05
	
	SPCK
	
	Souleymane Keita
	
	Sécretaire (?)

	12-12-05
	
	FAO
	
	Cheick Bougadary Bathily
	Assistant representative

	12-12-05
	
	IFDC
	
	Joël le Turioner
	
	(?)

	12-12-05
	
	IFDC
	
	Christian Gaborel
	
	Programme MIR

	12-12-05
	
	PASE
	
	Patrick Dieraert
	
	Assitant Technique

	12-12-05
	
	OHVN
	
	Ben Mohamed
	
	Chef Vulgarisation

	12-12-05
	
	CMDT
	
	Boubacar Diagne
	
	Directeur Commercial

	12-12-05
	
	Helvetas
	
	Franck Merceron
	
	Chef Programme Coton Biologique

	13-12-05
	
	MOBIOM
	
	Sidy El Moctar N'Guiro
	Directeur

	13-12-05
	
	MOBIOM
	
	Dako Edith Keïta
	
	Sécretaire

	13-12-05
	
	AgriMultiService
	Emmanuel Togo
	
	Directeur-Général

	13-12-05
	
	AgriMultiService
	Yousouf Bamba
	
	Chef d'Équipe Coton Biologique

	14-12-05
	
	Helvetas
	
	Djibril Traoré
	
	Conseiller Coton Biologique

	14-12-05
	
	APCAM
	
	Youssouf Togola
	
	Agent GIPD

	15-12-05
	
	IER
	
	Amadou Aly Yattara
	
	Chef Programme Coton

	16-12-05
	
	IER
	
	Zana Jean-Luc Sanogo
	Chef Équipe ESPGRN

	16-12-05
	
	IER
	
	Hamady Djouara
	
	Équipe ESPGRN

	
	
	
	
	Total: 31 personnes (8 jours)
	


Annexe 2.

Itinéraire technique de la SOFITEX au Burkina Faso dans les zones à bonne pluviométrie 

	Opérations culturales
	Quantités annuelles, conditions de démarrage des pluies, régions et zones concernées

	
	Moyenne pluies (>=) 1000 mm et démarrage normal
	Moyenne pluies (>=) 1000 mm et démarrage tardif

	
	Région de Bobo (Kénédoudougou et Sud du Houet), de Banfora ( Leraba et Comoé, Poni et Noumbiel), de Houndé (zone de la Bougouriba) et de Fada (Sud région)

	Préparations du sol
	Eclatage billons  
	à préférer si contraintes MO et/ou charrue par rapport au semis sans préparation
	conseillé en cas de retard important

	
	Scarifiage

 
	
	

	
	Labour

 
	plus indiqué
	conseillé si aucune contrainte de MO et retard  non important

	
	Hersage
	oui en cas de labour
	oui en cas de labour

	
	Herbicidage 
	conseillé pour les grandes exploitations avec contraintes de main d'œuvre ou voulant réaliser des économies de temps

	Semis
	Date de semis
	20 mai au 20 juin
	au plus tard le 15 juillet

	
	Densité de semis
	0,70mX0,30 à 0,80mX0,40m (dans zones bien arrosées)
	0,70mX0,30 à 0,80mX0,40m (dans zones bien arrosées)

	
	Démariage 
	obligatoire si semence vêtue, 15-20 jas (laisser 2 à 3 plants par poquet)

	Entretiens de la culture
	Nombre de sarclages
	3 dans la mesure du possible
	3 dans la mesure du possible

	
	Buttage 
	oui, pour éviter la verse, ou pour assainir ou pour améliorer la rétention d'eau

	Fertilisation
	Fumure organique
	2 tonnes/ha tous les ans ou 5 tonnes/ha tous les 2 ans

	
	Type engrais minéral
	AF (NPK classique et urée ou amonitrate)

	
	Dose
	150 kg /ha ; 50 kg urée ou amonitrate /ha
	si semis en juillet, 100 kg NPK et 50 kg urée ou amonitrate

	
	Date d'apport
	15 à 20 jas pour le NPK et 45 jas  pour l'urée
	si semis en juillet, épandre NPK au semis ou mélangé NPK+Urée  10-15 jas

	
	Mode d'apport
	side dressing ou par poquet avec recouvrement

	Protection phytosanitaire
	Programme de Traitement
	Programme fenêtre adopté par PR-PRAO (gestion et de la prévention de la résistance de Helicoverpa armigera aux pyréthrinoïdes).  

	
	Début premier traitement (jas)
	35

	
	n° traitement
	produit
	Doses en litres r ha
	2 litres/ha ( 700g de matières actives/l'ha) : utilisation de l'endosulfan aux 2 1ers traitements comporte deux avantages 

	
	T1-T2
	endosulfan avant la mi-août
	
	

	
	T3-T4-T5
	Pyr. + OP. Acaricide/ +OP aleur
	
	traitements toutes les 2 semaines en raison de 1 litre/ha, mais peuvent être remplacés ou intercalés par des traitements avec des associations binaires à base de OP aleurocide si une infestation de mouche blanche atteint le seuil requis

	
	T6-T7
	Pyr. + OP. Aphi/aleurocide
	
	1 litres /ha ; si infestation par la mouche blanche atteint le seuil requis
	 


Annexe 3.

Impacts des modes de production du coton sur la réduction de la pauvreté et sur l'environnement







� 	À travers sa Division pour la Technologie, l'Industrie et l'Économie (DTIE), qui est basée à Paris (France).


� 	Au moment de la visite en décembre 2005 il n'y avait pas encore d’accord conclu entre les sociétés cotonnières sur la mise en place de l'ASC. Aucun des acteurs ne donnait pourtant l'impression de manquer une AIC ; il paraît que le système en vigueur fonctionne bien.


� 	Le fonds de stabilisation des prix géré par le CGFC n'existe que de nom, puisqu'étant vide depuis au moins la campagne 2003/04. Le Protocole d'Accord de septembre 2004 stipulait des concessions très généreuses aux sociétés cotonnières par rapport à la stabilisation des prix. Aujourd'hui cet accord ne peut s'accomplir à défaut de fonds de soutien. En fait, le fonds de soutien n'est pas une entité légale, mais juste un compte administratif tenu par la SOFITEX avec les producteurs ayant le droit de signature.


� 	Le commerçant du coton Reinhart est l'un des principaux actionnaires d'Ivoire Coton, qui gère une aire géographique de production du coton, ainsi que des usines d'égrenage, au Nord-Ouest de la Côte d'Ivoire.


� 	Le fournisseur d'intrants AMEFERT est tenu en majorité par l'investisseur IPS (64 %), puis par le fournisseur norvégien d'engrais chimique Yara (l'ancien-HydroChem) dont l'État norvégien détient 38 % des actions. Yara et AMEFERT commercialisent aussi des produits pesticides.


� 	La conversion des Associations Villageoises (AVs) en Coopératives des Producteurs de Coton (CPC) a été finalisée dans environ trois-quarts des villages concernés.


� 	Les taux d'échanges sont (février 2006): Euro : FCFA = 1 : 655,957, et Euro : USD = 1 : 1,20.


� 	La forte dépréciation depuis début-2002 du dollar US par rapport à l’Euro� a diminué la compétitivité du coton africain sur le marché mondial. Son coût de revient moyen rendu port d’importation (CAF) est passé de USD 45-50 ct/lb à USD 66-77 ct/lb (Estur, 2005).


� 	En 2001/02, les subventions américaines étaient estimées d'avoir diminué le prix mondial du coton avec USD 11 ct/lb ou environ 26% (Oxfam, 2002). Toutefois, aujourd'hui l'impact des subventions sur le prix mondial est beaucoup plus restreint du fait que le prix mondial s'est rétabli de quelques USD 42 ct//lb en 2001/02 à USD 58-60 au début-2006. Depuis 2003 c'est plutôt le faible taux d'échange USD : FCFA qui gène les revenus et la competitivité du coton africain.


� 	Toujours est-il que le taux d'échange USD : FCFA est un déterminant-clé pour l'hauteur des revenus à distribuer par les secteurs coton en Afrique. Mais la discussion sur l'utilité d'une dévaluation du FCFA pour s'aligner aux nouvelles réalités du marché mondial est hors de la portée de cette étude.


� 	À noter que diverses initiatives de développement de périmètres irrigués se sont développées au cours des dernières années.


� 	If faut garder à l'esprit que les producteurs de coton sont également les premiers producteurs céréaliers (et plus généralement vivriers) du Burkina et du Mali.


� 	Le sorgho, le mil et l'arachide ne sont pas concernés.


� 	Il est difficile de considérer que ce mode de fertilisation soit efficient. Une partie du phosphate apporté sera perdu par l'érosion et le lessivage avant que la culture du maïs n'y soit installée.


� 	Voir par exemple : World Bank (1988), MCD (1991), Deveze (1994) et Brüntrup (1997).


� 	Au Burkina il est à noter que les programmes d'appui des bailleurs aux OPs tels que le PA-OPA (devenu PAP-OPC) depuis la fin des années 1990 ont contribué à assainir cette situation.


� 	L’UNPC-B a lancé ces dernières années d'importants mots d'ordre de promotion de l'usage des fosses fumières auprès de ses membres.


� 	D'après la FAO, ceci devrait toutefois être faisable pour la plupart des petits producteurs dont la superficie emblavée en coton ne dépasse pas en moyenne 2,5 ha.


� 	Ces programmes étaient exécutés en collaboration avec l'Institut Royal des Tropiques (KIT) aux Pays-Bas, et avec le Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique


pour le Développement (CIRAD) en France.


� 	Les publications-clées incluent à : Kleene et al. (1989), Hijkoop et al. (1991) et Berger (1996). 


� 	Selon une récente évaluation de 20 ans de conservations des sols et des eaux au Mali-Sud, vers 2002 des mesures anti-érosives avaient été prises dans tous les villages étudiés, par 46 % des paysans mais seulement sur 15 % des champs du Mali-Sud tandis que tous les champs devraient bénéficier de mesures anti-érosives. Le projet anti-érosif avait réussi à toucher des grands nombres de producteurs et à avoir un degré d'adoption important. Les mesures anti-érosives avaient permis de réduire l'érosion. Toutefois, cela n'avait pas permis à arrêter la dégradation des sols et la baisse des rendements dans son ensemble, dû à une augmentation générale de la superficie agricole et à sa surexploitation (Bodnar, 2005).


� 	Même si l'huile de coton est utilisée pour la consommation humaine et les tourteaux à base coton pour la nourriture du bétail.


� 	Parmi les facteurs qui distinguent le contexte d'emploi en Afrique d'autres régions dans le monde figurent : A) l'analphabétisme qui ne permet pas la lecture des étiquettes, B) les produits coton sont parfois utilisés sur des cultures vivrières, dans le stockage et dans la pêche, C) les matériels d'application recommandés sont chers, souvent pas disponibles et peu adaptés au climat chaud, D) la proximité du coton et des cultures vivrières d'une part et du coton, de l'homme et des petits ruminants d'autre part augmente le risque d'intoxications, E) beaucoup de paysans ne sont pas formés en matière d'application des pesticides, F) les produits étant chers les producteurs gardent les résidus des produits pour un usage futur - dans des lieux de stockage dangereux (sous le lit, à proximité des aliments, à la portée des enfants, etc.).


� 	Au Burkina Faso les mêmes insecticides qu'au Mali sont souvent utilisés. Toutefois, nous ne disposons pas de données détaillées pour le Burkina Faso.


� 	La dose de référence aiguë est une estimation de l'exposition journalière orale de la population humaine (dont les sous-groupes) qui est probablement sans risque appréciable d'effets délétères pour la durée de la vie (PAN-UK, 2001b).


� 	Voir par exemple : Ton et al. (2000) et Tovignan et al. (2001).


� 	L'endosulfan devrait continuer d'être utilisé en Afrique sur le coton pour la campagne 2006/07. Toutefois, la Cote d'Ivoire a anticipé la législation européenne en interdisant l'usage de l'endosulfan sur son territoire déjà depuis le 31 décembre 2005 (Afrique Agriculture, 2006).


� 	Les semences coton sont souvent vendues aux paysans accompagnées par des sachets de fongicides pour le traitement. La vente de semences traitées en usine diminue le risque d'intoxication des paysans. Par contre, cela augmente le risque d'intoxication des animaux, qui mangent parfois des semences coton.


� 	Le LD50 oral est la dose d'une matière active pure, mesurée en milligrammes (mg) de la matière par kilogramme (kg) de poids d'un animal, qui induit chez les rats une mortalité de 50 % dans une population exemplaire. Le LD50 est un indice de la toxicité d'une matière active (PAN-UK, 2001a).


� 	D'habitude, les tiges de coton sont brûlés. Cela était recommandée antan dans l'objectif d'arriver à une saison-clos. Or, cet objectif s'est prouvé irréaliste dans le contexte africain où les tiges restent au champ jusqu'aux premières pluies et sur les champs mis en jachère. La recherche coton reconnaît depuis plus de 10 ans qu'il vaut mieux recycler les tiges au lieu de les brûler, mais aucune campagne de sensibilisation de ce genre n'aît été lancée depuis.


� 	Cela peut se faire probablement sans mettant en place un mécanisme trop coûteux d'inspection et de vérification, même si la vérification du système va mener à certains frais additionnels.


� 	Les brèves visites au Burkina Faso et au Mali n'ont pas permis à l'auteur de collecter des données précises sur les itinéraires techniques, ou les performances agronomiques et économiques des différentes modes de production. Les entretiens dans les deux pays visaient plutôt à savoir quelles sont les perceptions des différents acteurs par rapport à la durabilité de la production cotonnière et aux modes de production alternatives, et quels rôles ils pourraient jouer dans un programme futur visant l'amélioration de la durabilité de la production du coton soutenue par le marché.


� 	Les producteurs interprètent et appliquent ces recommandations selon leur propre situation, leurs moyens et leur compréhension, et en fonction du déroulement de la campagne. La diversité entre les producteurs fait que l'on retrouve sur le terrain beaucoup de diversité quant aux pratiques culturales. Les recommandations en Annexe 2 présentent alors les conseils de la SOFITEX aux producteurs - pas nécessairement les pratiques culturales réalisées sur le terrain.


� 	Au Burkina Faso et au Mali, aujourd'hui tout coton biologique est `bio-équitable'. Les producteurs certifiés reçoivent une prime biologique au-dessus du prix fixe du coton équitable.


� 	Le petits producteurs participent au commerce équitable dans le cadre d'organisations (coopératives, groupements, association, etc.) contrôlées démocratiquement par leurs membres. FLO contrôle et certifie ces organisations selon des standards de base pour garantir la gestion transparente de l'organisation, et selon des standards évolutifs visant à encourager les producteurs à améliorer constamment leurs conditions de vie et leur organisation. FLO a d'ailleurs développé des standards spécifiques pour le coton-graine (FLO, 2005).


� 	Cela n'est pas une exigence de FLO, mais plutôt le résultat d'un accord volontaire entre le commerçant initiateur du projet, le groupe français Dagris, et les producteurs du coton équitable.


� 	Voir par exemple : FAO (2004).


� 	Pour la LEC, le TS et le GIPD on rapporte parfois des gains de rendements de 10-20 %. Or, ces gains de rendements sont souvent le résultat de l'intensification des soins consacrés au champ et pas forcément de la mode de production appliquée. Ici, nous traitons ces données alors avec prudence.


� 	Il n'y a pas de données détaillées disponibles sur les impacts du GIPD sur la réduction de l'utilisation des pesticides, les coûts de production ou l'augmentation des revenus nets par hectare.


� 	Pour plus d'informations voir entre autres : Myers & Stolton (eds) (1999).


� 	En 2003/04, 63% du coton-fibre biologique était de la soie 1 1/8 ; la reste étant 1 3/32. Trois-quarts du coton biologique était de la qualité LIBA/C et un quart KATI/C (Diawara, 2004).


� 	Les producteurs pratiquant le parcage des boeufs et ayant une charrette pour le transport de la fumure organique ont un avantage comparatif pour la production biologique du coton. Les femmes, qui représentent environ la moitié des producteurs biologiques dans les deux pays, s'intéressent au coton biologique pour trois raisons : A) leur santé et celle de leurs bébés et enfants n'est pas mise en danger, B) elles n'ont souvent pas d'accès aux intrants pour le coton conventionnel, C) le coton biologique favorise leur accès à des revenus monétaires. Enfin, les plus démunis sont souvent endettés. Le coton biologique leur permet de cultiver le coton sans grands frais et alors sans risque d'endettement.


� 	Suivant le calcul brut :


(Rendement CONV  x  prix CONV) - 35 % intrants =  rendement BIO  x  prix BIO.


� 	Actuellement il est difficile de dissocier les producteurs intéressés aux pratiques culturales biologiques des producteurs intéressés au coton équitable, du fait que les initiateurs du coton équitable n'interviennent pas (encore) dans les zones de Yanfolila, Kolondiéba et Bougouni.


� 	Suivant le calcul brut :


(Rendement CONV  x  prix CONV) - 35 % intrants =  rendement BIO-ÉQ  x  prix BIO-ÉQ.


� 	L'écart plus faible entre le prix équitable et le prix bio-équitable (14% au lieu de 20%) rend plus difficile la conversion du producteur équitable vers la mode de production bio-équitable. 


� 	L'utilisation d'herbicides dans le SCV n'est pas nécessairement permanente. Elle se fait avant d'obtenir une accumulation suffisante de paillage du sol et peut prendre 3-4 ans dans des bonnes conditions. Une fois que le sol est complètement couvert, l'utilisation des herbicides deviendrait faible voir même inexistante à cause de la suppression des mauvaises herbes par l'effet du paillage (FAO, Brahim Kebe, comm. pers., le 15 février 2006).


� 	Voir: Sankara & Namono-Traoré (2004), Lalba & Vognan (2004) et Zoundi (2004, 2005).


� 	Cette commercialisation à part peut se limiter à la vente aux filatures, par exemple dans le cadre d'un programme de mélange (blending) de cotons  `plus durables' avec du coton conventionnel. Elle peut aussi concerner la commercialisation à part du produit jusqu'au consommateur final.


� 	Par rapport à la durabilité de la production et aux différents impacts, voir entre autres : Ton (2001, 2002a, 2005). Quant aux études de marché voir : Ton (1996, 1999 et 2002b).


� 	Cette étape de l'analyse est certes arbitraire, toutefois elle aide à visualiser lesquelles des options sont les plus opportunes à l'heure actuelle.


� 	L'idéal serait le coton provenant de l'approche BPA qui est encore embryonnaire, mais qui va toutefois devenir l'amalgame de pratiques culturales recommandables sur le plan de la durabilité.


� 	Le coton Bonnes Pratiques Agricoles offre les mêmes avantages dans la mesure où il intègre la GIPD comme point de départ et y ajoute un volet gestion intégrée de la fertilité des sols. Cependant, cette méthode est encore en phase d’introduction au sein du programme GIPD.


� 	Dans l'ensemble, l'intérêt des consommateurs pour des produits biologiques, équitables et bio-équitables à prix plus élevé n'est pas grand, et limité à certains segments des consommateurs. Afin de limiter les frais additionnels, l'acheteur peut décider à mélanger ces cotons certifiés avec le coton conventionnel quelque part dans la chaîne sans communication à part aux consommateurs.


� 	Dont la non-utilisation des pesticides des Classes OMS Ia et Ib, et l'intention de convertir la production de façon progressive en une production intégrée. En comparaison avec par exemple la LEC et le TS, les avantages sont plus limités (pas de force diminution de la quantité d'insecticides de synthèse), ce qui explique pourquoi le coton équitable ne bénéficie pas ici d'un +.


� 	Sauf si la qualité du coton-fibre TS serait meilleure. Il est recommandé que les cotons TS et LEC soient égrenés à part (dans le cadre de la recherche coton) pour savoir si leurs qualités se diffèrent du coton conventionnel.


� 	Le choix de la CMDT au Mali à privilégier le TS et la LEC en 2005/06 par la mise en place d'un budget de formations additionnel de FCFA 30 million est à soutenir dans le cadre d'une durabilisation de la production. Il témoigne d'ailleurs de l'acceptation du TS et de la LEC par les principaux acteurs dans le secteur coton.


� 	Pour certains, les cotons génétiquement modifiés ne peuvent être durables par définition. Leur historique contre-naturelle fait les produits génétiquement modifiés non acceptables pour une partie importante de la population des pays du Nord. Ici, nous n'entrons pas dans ce débat.


� 	Les grandes entreprises de textiles et d'habillement sont spécialisées en la commercialisation de produits-finis aux consommateurs. Elles sont des spécialistes en matière de dessins et de préférences des consommateurs, mais pas d'experts en matière du coton-fibre. La valeur du coton-fibre ne représente d'ailleurs que quelques 2-4 % du prix proposé au consommateur.


� 	Le coton-fibre africain représente environ 15 % du commerce internationale du coton mais seulement 4-5 % du coton-fibre mondial. Le coton africain est transformé ailleurs, ce qui le rend peu visible dans la chaîne coton-textile.


� 	L'Afrique souffre d'une image négative en matière de business. La fiabilité de la production africaine, des livraisons et de la homogénéité des produits, est souvent faible. Sur ces plans, les secteurs coton en Afrique se distinguent toutefois de façon positive.


� 	Dont par exemple les projets PASE et PASAOP au Mali, le projet PAP-OPC au Burkina Faso, des organisations internationales de coopération telles que la GTZ, la SNV, Helvetas, Agriterra, etc..


� 	Notons que la commercialisation de textiles à 70-100 % (bio) équitable se prête plus, à l'heure actuelle, à la vente par des petites ou des moyennes entreprises plutôt qu'à la vente par les grandes entreprises de textiles et d'habillement ciblés par l'Activité 2 de l'initiative FAO-PNUE.


� 	Il est à encourager que les sociétés cotonnières mettent à la disposition du programme GIPD des agents pour la formation des formateurs. Il faut toutefois constater que les agents-facilitateurs des sociétés cotonnières ayant bénéficié de formations n'ont pas pu travailler sur le GIPD au retour de la formation. Cela était parfois lié à leur paiement tardif par ces structures, et parfois au manque de conviction des structures quant à l'utilité de la GIPD. L'emploi direct par les OPs d'un ou plusieurs producteurs-facilitateurs par village, sur le compte du projet, pourrait contribuer à prévenir de tels problèmes à l'avenir.


� 	Les programmes GIPD coton semblent encore beaucoup être gérés de la capitale. Ils devraient devenir plus présents sur le terrain, par exemple par l'intermédiaire de bureaux régionaux - pas pour avoir plus de visibilité mais surtout pour intensifier l'appui pratique et administratif aux agents-facilitateurs et aux producteurs-facilitateurs. Cela est possible une fois que les activités sur le terrain sont multipliées et ont atteint une certaine échelle.


� 	L'approche GIPD a besoin d'un suivi critique afin de ne pas dévier. Jusqu'ici, le suivi et l'évaluation sont limités. La recherche est impliquée dans l'approche GIPD en tant que formateur. La GIPD est considérée par ses promoteurs comme une méthode de vulgarisation - pas comme un objet d'étude. Cependant, la GIPD a un intérêt à impliquer la recherche dans ses activités. Un fonds de recherche d'accompagnement pourrait être mis en place pour des chercheurs de l'IER, l'INERA, d'OPs et d'ONGs, pour que des recherches et des études considérées utiles et constructives soient effectuées sur le développement et l'adoption du GIPD sur le terrain.


� 	Son intégration progressive dans un curriculum `Bonnes Pratiques Agricoles' est à encourager.
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